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LE MOT DU PRESIDENT 
 
« La recomposition de la scène internationale et l©universalité maintenant reconnue du Taekwondo nous obligent 
à poursuivre plus que jamais le développement du haut niveau, à faire preuve de rigueur dans le management et 
surtout à continuer d©être innovants (moyens limités) pour garder un rang enviable à l’échelon mondial.  
Notre rôle consiste à maintenir le cap choisi par la Direction Technique Nationale depuis le départ. Notre 
engagement est à la hauteur de nos ambitions. 
 

Le travail de détection, d©évaluation, de préparation et d©entraînement nécessite une organisation et une 
programmation devant permettre d©amener tout sportif détecté jusqu©aux podiums des grandes échéances 
internationales. 
Les filières de haut niveau mises en place par la FFTDA comprennent un ensemble de moyens humains, 
financiers, matériels, structurels, regroupé au sein de structures dénommées pôles et mis à la disposition des 
collectifs équipe de France et espoirs. 
Les sportifs trouvent donc dans ces structures d©accueil, les conditions optimales pour : 

- Leur préparation sportive 
- Leur formation scolaire, universitaire et professionnelle 
- Leur suivi personnalisé 

 

En obtenant les meilleurs résultats de l©histoire du Taekwondo français aux Championnats d’Europe 2005, avec 6 
médailles (3 en or, grâce à Gwladys Epangue, Pascal Gentil, Christophe Negrel et 3 en bronze, avec Laëtitia 
Larcher, Bruno Ntep et Arnaud Sangue),  la  Direction Technique Nationale a confirmé, une fois de plus, 
l’excellence de sa stratégie, la justesse de ses orientations et de ses choix.  
 

Pour poursuivre notre développement, il est essentiel d’apporter aux dirigeants, enseignants et athlètes les 
informations indispensables pour les mettre dans les meilleures conditions de réussite à la fois sportive et sociale 
dans la filière du HAUT NIVEAU. Ce guide a pour vocation de vous informer sur les différentes structures, 
aides et décisions qui concernent les sportifs de haut niveau de la FFTDA avec comme objectif de rendre plus 
lisible le travail quotidien de la Direction Technique Nationale. Conçu pour une utilisation pratique, il offre une 
approche globale des différents champs d’ intervention du département haut niveau.  
 

Pour préparer au mieux les échéances de 2008 et de 2012… et la suite, nous nous efforçons de favoriser la mise 
en place des réformes indispensables au développement de notre discipline. 
Au niveau de la FFTDA, la réorganisation de nos services administratifs, la restructuration des pôles France, la 
mise en place des pôles espoirs, la réforme des règles de compétition et l’accroissement du nombre de nos 
licenciés, sont autant de bonnes raisons d’optimiser l’avenir. » 
 

Roger  PIARULLI  
Président de la FFTDA 

 
 
LE MOT DU DIRECTEUR TECHNIQUE NATIONAL 
 
 

La début d’une nouvelle olympiade est l’occasion pour nous de réorganiser le département du haut niveau afin 
de rechercher sans cesse à optimiser nos chances de médailles olympiques. En effet, après les deux médailles 
obtenues par Myriam Baverel et Pascal Gentil à l’occasion des Jeux Olympiques d’Athènes, il convient de se 
remettre en question afin de se donner les moyens d’obtenir cette médaille d’or olympique qui viendrait 
consacrer le travail de l’ensemble des acteurs du Taekwondo français. 
 

Dans le cadre de cette réorganisation nous souhaitons désormais communiquer davantage et diffuser des 
informations qui, jusqu’à présent, ne restaient qu’ internes. En effet, afin de favoriser la lisibilité de nos 
dispositifs, décisions et procédures, nous publions aujourd’hui ce guide destiné à vous apporter un éclairage sur 
le haut niveau fédéral.  
 

Le haut niveau est forcément élitiste mais l’accès à l’ information doit concerner tous les acteurs de la vie 
fédérale afin de favoriser la compréhension de chacun. 
 

Bien évidemment ce guide du haut niveau évoluera au fil des saisons pour devenir le plus complet possible et 
répondre ainsi à vos attentes. J’ invite donc tous les acteurs de la vie fédérale et les partenaires institutionnels de 
la FFTDA à nous faire des retours sur les informations et rubriques à compléter pour l’édition suivante. 
 

Bonne lecture à tous. 
 

Philippe BOUËDO 
Directeur Technique National 
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Le mot du Directeur  du Haut Niveau 
 
 

Vitrine de la Fédération Française de Taekwondo (FFTDA), les résultats olympiques constituent l’objectif 
central de la FFTDA en matière de haut niveau. Afin d’obtenir et de pérenniser les résultats des équipes de 
France, la fédération se doit d’offrir aux athlètes de haut niveau des conditions de préparation et de suivi 
correspondants aux objectifs sportifs poursuivis.  
 

Cette mission incombe au département haut niveau de la FFTDA. Ce dernier, placé sous la responsabilité du 
Directeur Technique National a pour but : 

- De rester performant  
- D’améliorer la lisibilité des dispositifs, actions, procédures et décisions de la Direction Technique 

Nationale  
- D’accompagner les athlètes de haut niveau pendant leur carrière et leur reconversion 

 

Ce guide est destiné à vous présenter le département sport de haut niveau de la FFTDA dans ses différents 
champs d’ intervention : 

- Filière de haut niveau 
- Equipes de France 
- Athlètes de haut niveau 

Afin de permettre à chaque personne concernée de trouver des informations précises lui permettant de mieux 
comprendre l’environnement spécifique du haut niveau au sein de la FFTDA. 
 

Ce document n’est en aucun cas exhaustif et évoluera au fil des saisons afin de mieux répondre à vos 
interrogations, que vous soyez athlète de haut niveau, enseignant, pratiquant ou dirigeant. 

 
Michaël ALOÏSIO 

Directeur du Haut Niveau  
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EQUIPE DE FRANCE 
 

Collectif France seniors 
 

Entraîneur  National 
Henk Meijer 

 

EQUIPE DE FRANCE 
 

Collectif France Jeunes 
 

Entraîneur  National 
Yvan Frezouls 

 

PÔLE ESPOIR 
 

Pôle Espoir  La Réunion 
Richard Calixte 

 
Pôle Espoir  Wattignies 
Anthony Phanithavong 

 
 

PÔLE FRANCE 
 

PF Aix-en-Provence  
Entraîneur National 

Myriam Baverel 
Coordonnateur : 
Michaël Aloïsio  

 
PF INSEP 

Entraîneur National 
Oury Sztantman 
Coordonnateur : 
Jean-Luc Cherrier  

 
PF Toulouse  

Entraîneurs Nationaux 
Michel Della Negra 

Yvan Frezouls 
Coordonnateur : 

Carine Zelmanovitch 
 

ENTRAÎNEMENT 
INDIVIDUALISE 

 
Entraîneur  National 

Philippe Pinerd 
 

PRE-PÔLE ESPOIR 
 
 

Coordination nationale 
Carine Zelmanovitch 

 

Aquitaine 
Corse 

Ile de France 
Languedoc Roussillon 

La Réunion 
Lorraine 

Midi-Pyrénées 
Nord Pas de Calais 

PACA 
Rhône-Alpes  

 

COLLECTIF FRANCE SENIORS COLLECTIF FRANCE JEUNES 

Directeur  Haut Niveau 
Michaël ALOÏSIO 

Directeur  Technique National 
Philippe BOUËDO - Suivi des athlètes de haut niveau 

- Structuration et développement de 
la  filière de haut niveau 

- Production de documents 
- Projets spécifiques haut niveau 

   (Recherche, formation, vidéo, etc.) 

Assistante du DTN 
Delphine PARDON 

OBJECTIFS : 
- Obtenir et pérenniser les résultats des Equipes de France 
- Informer les acteurs de la vie fédérale et les partenaires de la FFTDA 
- Accompagner les athlètes de haut niveau pendant leur carrière et leur reconversion 

DIRECTION TECHNIQUE NATIONALE / DEPARTEMENT HAUT NIVEAU 

Chargé de mission 
(Production, recherche, FPC) 

Yves MASSON 
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LA FILIERE DE HAUT NIVEAU 

 
 
Avec 125 pays participants, les championnats du Monde 2005 ont démontré une nouvelle fois 
l’universalité de la pratique du Taekwondo. Dans ce contexte international concurrentiel, la 
Fédération Française de Taekwondo se doit de poursuivre la structuration de sa filière de haut 
niveau afin de permettre l’émergence et la progression de ses meilleurs athlètes.  
 
 
 
LES PÔLES 
 
Destinés à regrouper les meilleurs combattants, les Pôles permettent de bénéficier d’une unité 
de lieux pour l’entraînement, le suivi médical, l’hébergement, la restauration et la scolarité (en 
fonction du cursus choisi).  
 
Les athlètes sélectionnés dans ces structures bénéficient : 
 

- D’un encadrement professionnel (entraîneur, responsable du haut niveau, conseiller 
principal d’éducation, surveillant, médecin, kinésithérapeutes, psychologue) 

- D’aménagements de la scolarité permettant un investissement sportif élevé (cours de 
rattrapage, soutien scolaire, aménagement des examens, etc.) 

- D’un suivi médical personnalisé (médecin du sport, kinésithérapeutes, diététicien, 
psychologue) 

- D’aménagements professionnels  
 
 
Les Pôles permettent ainsi aux sportifs de mener à bien leur double projet : scolaire/ 
universitaire/professionnel et sportif.  
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LES PÔLES FRANCE 

 
La FFTDA dispose actuellement de 3 Pôles France ayant vocation à accueillir les athlètes s’ inscrivant 
dans la logique de préparation de l’Equipe de France olympique. 
 
CAHIER DES CHARGES POLE FRANCE 
 

Tutelle Direction Technique Nationale 
Objectif Préparation Jeux Olympiques 

Encadrement Entraîneur National 

Effectif 

15 à 30 sportifs 
Dominante athlètes majeurs 
(universitaires, formation 
professionnelle ou salariés) 

Eléments de fonctionnement 
général 

Hébergement Internat 
2 sportifs par chambre (maximum) 

Niveau de recrutement National 
Catégorie Seniors 

Liste de haut niveau Elite et Senior 

Volume d’entraînement 

15 à 25 heures/semaine 
35 semaines 
Séances collectives 
Entraînements individualisés 

Eléments de fonctionnement 
sportif 

Installations et équipements sportifs 

Dojang 
Salle de musculation 
Piste d’athlétisme 
Unité de récupération (sauna, bains 
relaxants, etc.) 
Salles (cours, vidéo, réunion) 

Secteur Médical et paramédical 

Suivi médical conforme aux textes 
en vigueur 
Kinésithérapeute 
Suivi psychologique 
Diététicien 

Suivi des sportifs 

Formation et emploi 

Aménagements horaires et 
possibilité de rattrapage 
(enseignement secondaire) 
Formation professionnelle 
Formation universitaire 
Formation aux métiers du sport 
Aménagement professionnel 

 
Conditions de recrutement 

- S’ inscrire dans la logique de préparation des équipes de France 
- Etre positionné sur un double projet : scolaire, universitaire ou professionnel et sportif 
- Faire acte de candidature (avant le 07 avril 2006) 
- Participer à la journée de sélection 
- Etre proposé par la commission fédérale d’admission (mai) 
- Etre admis par la commission mixte d’admission (début juin) 
- Avoir rempli les obligations administratives exigées par chaque structure (CREPS/INSEP) 
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REGLEMENT INTERIEUR PÔLE FRANCE 
 
La Fédération Française de Taekwondo et Disciplines Associées s’engage : 

- A assurer la planification, l’organisation et le suivi des entraînements des athlètes membres de 
pôles 

- A fournir aux athlètes membres des Pôles un encadrement qui leur apportera un suivi et une 
préparation adaptée aux objectifs définis en début de saison 

- A informer les athlètes de leur sélection pour un stage ou une compétition 
- A prendre en charge les frais liés à leur participation aux différentes actions de l’Equipe de France 

(stage, compétition, action de promotion, etc.) pour lesquelles ils sont convoqués 
- A mettre en place un suivi médical 
- A faire tout ce qui est en son pouvoir pour permettre aux athlètes de haut niveau d’atteindre leurs 

objectifs 
- A réaliser un bilan trimestriel individuel avec chaque athlète 
- A délivrer aux athlètes les documents administratifs liés à leur statut de membre de pôle, d’athlète 

de haut niveau ou de membre de l’équipe de France 
- A informer mon club et mon Comité Régional de mon entrée en Pôle 

 
 
L’athlète qui entre en pôle effectue un choix personnel. I l n’est plus regardé seulement comme un 
individu mais aussi comme un représentant de sa discipline et de sa fédération. Cette situation 
implique le respect des règles suivantes. 
 
L ’athlète s’engage : 
 
ENTRAINEMENT / COMPETITION 

- L’athlète s’engage à suivre le programme d’entraînement et de compétitions fixé par l’entraîneur 
- L’athlète s’engage à être ponctuel aux entraînements et aux rendez-vous 
- L’athlète s’engage à faire valider par l’entraîneur avant la séance les raisons d’une éventuelle 

absence 
- L’athlète s’engage à donner le meilleur de lui-même lors des entraînements et des compétitions 
- L’athlète s’engage à suivre les directives de l’entraîneur dans le cadre des séances d’entraînement 

et des compétitions 
- L’athlète s’engage à venir avec son matériel à chaque séance d’entraînement 
- L’athlète s’engage à avoir sa propre bouteille d’eau et sa trousse de pharmacie (bombe de froid, 

élastoplaste, pansements, etc.) lors de chaque séance d’entraînement 
- L’athlète s’engage à laisser le Dojang et les installations du CREPS propres et en bon état 
- L’athlète n’est pas autorisé à rester au Dojang sans la présence de l’entraîneur 
- L’athlète doit s’ inscrire et organiser son déplacement pour les compétitions régionales et 

nationales en collaboration avec son club (la FFTDA ne s’occupe que des compétitions 
internationales pour lesquelles l’athlète est convoqué) 

- L’athlète est tenu de participer aux compétitions figurant au calendrier arrêté par l’entraîneur ou 
pour lesquelles il est convoqué par la FFTDA 

- L’athlète s’engage à restituer en fin de saison sportive le matériel fourni par la FFTDA  
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COMPORTEMENT 
- L’athlète doit tenir l’entraîneur informé des problèmes rencontrés (scolarité, vie à l’ internat, 

blessure, etc.) 
- L’athlète doit faire preuve de politesse et de courtoisie envers ses partenaires, l’encadrement, le 

personnel du CREPS et les sportifs des autres disciplines 
- Aucune altercation avec un partenaire, un autre sportif, ou un membre de l’encadrement ne sera 

tolérée 
- L’athlète s’engage à respecter le règlement intérieur du CREPS 
- L’athlète s’engage à avoir une attitude et une tenue vestimentaire correcte  
- Les mineurs ne sont pas autorisés à sortir du CREPS 
- L’athlète doit avoir une hygiène de vie irréprochable (pas de sorties nocturnes, de tabac, d’alcool, 

etc.) 
- A respecter les règles de déontologie du en sport en général et du Taekwondo en particulier lors 

des déplacements internationaux mais également lors de toute compétition sur le territoire 
français. 

- L’athlète s’engage à participer aux actions de promotions fédérales 
- L’athlète s’engage à avoir une tenue et un comportement exemplaires lors de toute manifestation 

de promotion, relation publique, de stages, de compétition où il est présent en tant que membre du 
Pôle ou de l’Equipe de France de manière à valoriser l’ image du Taekwondo, de la Fédération et 
de son Pays. 

- L’athlète s’engage à avoir vis-à-vis des média et des partenaires un droit de réserve et évitera de 
tenir des propos appelés à être utilisés contre sa disciplines ou la fédération. 

 
SUIVI  MEDICAL 

- L’athlète s’engage à effectuer le suivi médical prévu par les textes en vigueur. 
- L’athlète doit informer l’entraîneur en cas de blessure 
- Lorsque l’athlète doit se rendre au médical et dans le cas où cela l’amène à manquer une séance 

d’entraînement, il doit demander l’autorisation de l’entraîneur. Il doit ensuite transmettre à 
l’entraîneur le compte-rendu médical. Ce dernier décide de la mise en place d’un entraînement de 
substitution.  

- L’athlète s’engage à ne pas consommer de produits interdits (produits dopants, produits interdits à 
la vente, ...) 

- L’athlète s’engage à se soumettre aux différents contrôles anti-dopage (Ministère, FFTDA) 
 
FORMATION 

- L’athlète s’engage à suivre avec assiduité et ponctualité le cursus scolaire dans lequel il est engagé 
- L’athlète s’engage à suivre les directives du département haut niveau du CREPS en matière de 

formation 
 
Tout manquement au présent règlement peut entraîner  les sanctions suivantes : 

- Avertissement 
- Travaux d’ intérêt général 
- Exclusion temporaire 
- Exclusion définitive (immédiate ou différée) 

 
 
 
Fait à    , le  
 
 
 
Signature de l’athlète     Signature du DTN 
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FAQ 
 
 
 
Quel intérêt pour  un spor tif d’ intégrer  un pôle ? 
Les membres des pôles bénéficient : 

- d’une confrontation quotidienne avec les meilleurs athlètes français de leur catégorie 
- d’un entraînement, d’un suivi médical et scolaire gérés par des professionnels 
- d’une unité de lieu entre l’entraînement, le suivi médical, l’hébergement, la 

restauration et dans certains cas la scolarité (en fonction du cursus choisi) 
- d’un accès à des opens internationaux 

 
 
Dois-je être inscr it sur  les listes d’athlètes de haut niveau pour  faire acte de candidature  
dans un Pôle ? 
Non, je ne dois pas obligatoirement être inscrit sur les listes de haut niveau du Ministère de la  
Jeunesse et des Sports lorsque je dépose mon dossier de candidature. Si ma candidature est 
retenue, la Fédération me proposera pour être inscrit sur les listes de haut niveau. 
 
 
Quel est le niveau spor tif requis pour  entrer  dans un pôle ? 
Pour entrer dans un pôle, le niveau sportif minimum est le niveau national. Toutefois, les 
critères les plus importants pour pouvoir entrer dans un Pôle sont le potentiel de l’athlète et sa 
marge de progression. 
 
 
Qui va m’encadrer  dans un pôle ? 
Un ou plusieurs entraîneurs nationaux pour la partie entraînement. Concernant le suivi de la 
scolarité, un Conseiller Principal d’Education, placé sous la responsabilité du responsable du 
département haut niveau de l’établissement, assurera le suivi de l’athlète. Chaque site dispose 
également de son équipe médicale (médecins, kinésithérapeutes, infirmières, etc.) ayant en 
charge le suivi médical des différents sportifs. 
 
 
Quel est le coût d’une année en pôle France ? 
Le coût varie en fonction des sites entre 3480 € et 5947 € pour des sportifs en pension 
complète. Ces tarifs comprennent l’hébergement, la pension complète, l’entraînement, le suivi 
médical et le suivi scolaire. En fonction du profil du sportif, la FFTDA peut prendre en charge 
50% de ces frais. Dans le cas où l’athlète est médaillé international dans une compétition de 
référence la FFTDA prend en charge 100% des frais. 
 
 
Quelles sont mes obligations en tant que membre d’un pôle ? 
Les membres des pôles ont comme obligations : 

- de suivre l’ intégralité de leur programme d’entraînement et de compétitions établi par 
leur entraîneur 

- de suivre avec assiduité le cursus scolaire dans lequel ils sont engagés 
- de se conformer au suivi médical des athlètes prévu par les textes en vigueur 
- d’avoir un comportement vis-à-vis de l’encadrement (FFTDA, CREPS, scolaire, etc.), 

de ses partenaires et des membres d’autres pôles irréprochable 
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Comment devient-on membre d’un pôle ? 
Le sportif souhaitant devenir membre d’un pôle doit faire acte de candidature avant la date 
limite fixée par la FFTDA. Les dossiers sont à télécharger sur le site internet fédéral 
(www.fftda.fr). 
La fédération sélectionne les sportifs retenus pour la journée de sélection du pôle et convoque 
l’athlète pour y participer. 
La commission fédérale d’admission se réunit (mai) et établit la liste des candidats qui seront 
proposés à l’admission. Les candidats sont prévenus par courrier des résultats de la 
commission fédérale d’admission. 
La commission mixte d’admission (FFTDA/Etablissement accueillant la structure-CREPS-
INSEP) se réunit (juin) et arrête la liste définitive des candidats retenus pour devenir membre 
du pôle. Les athlètes sont ensuite prévenus par courrier des résultats de la commission mixte 
d’admission. 
L’admission du sportif en pôle n’est définitive que si l’athlète a satisfait aux obligations 
administratives exigées par chaque structure (CREPS/INSEP). 
 
 
Quels sont les différents statuts des membres des pôles ? 
Les membres des pôles peuvent être internes (logés et nourris en pension complète sur le site 
accueillant le pôle), demi-pensionnaires (les athlètes viennent pour les entraînements et 
déjeunent sur place le midi) ou externes (les athlètes viennent uniquement pour les séances 
d’entraînement. 
 
 
Lorsque je suis déjà membre d’un pôle, que dois-je faire pour  renouveler  mon 
inscr iption en pôle ? 
L’entrée en pôle est valable un an, tous les ans le sportif doit renouveler sa demande pour 
conserver sa place. Un bilan individuel est effectué avec chaque athlète (sportif, scolaire, 
comportement).  
Le sportif doit remplir et renvoyer le dossier de renouvellement en pôle avant la date fixée par 
la FFTDA. Sa situation est ensuite étudiée lors de la commission fédérale d’admission (mai). 
Dans le cas où sa candidature est validée par la commission fédérale, il est ensuite proposé à 
la commission mixte d’admission.  
Dans le cas où le renouvellement est validé par la commission mixte, l’admission du sportif 
en pôle n’est définitive que si l’athlète a satisfait aux obligations administratives exigées par 
chaque structure (CREPS/INSEP). 
 
 
Lorsque je suis membre d’un pôle, est-ce que je conserve ma licence dans mon club ? 
Le sportif membre d’un pôle conserve sa licence dans son club. Pour les compétitions 
régionales et nationales l’ inscription et le déplacement de l’athlète sont gérés par le club. 
La FFTDA gère quant à elle l’ inscription et le déplacement pour les compétitions 
internationales pour lesquelles le sportif est convoqué. 
 
 
Pendant les week-ends et les vacances scolaires, puis-je rester  au Pôle ? 
Lors des week-ends et des vacances scolaires les athlètes doivent rentrer dans leur famille. 
Toutefois, en fonction du calendrier sportif, des périodes d’entraînement peuvent être prévues 
pendant les vacances scolaires, le sportif peut alors rester sur le site. En cas d’éloignement 



- Guide du Haut Niveau – 
Saison 2005/2006 

extrême domicile/pôle, le sportif peut demander à rester certains week-ends. Sa demande doit 
être validée par l’entraîneur puis par le site d’accueil. 
 
 
Comment puis-je passer  mes grades lorsque je suis membre d’un pôle ? 
Afin de ne pas bloquer les membres des pôles dans leur progression, les athlètes membres 
d’un pôle disposent d’un passage de grade interne au pôle une fois par an. 
 
 
Quelles sont les caractér istiques du statut de par tenaire d’entraînement ? 
Un partenaire d’entraînement est un athlète qui n’est pas membre du pôle mais qui a été 
sélectionné par les entraîneurs pour participer pendant toute la saison sportive aux séances de 
rounds du pôle France. Ce statut est conditionné par la présence lors de toutes les séances 
programmées par l’entraîneur. 
 
 
Puis-je continuer  à par ticiper  à des compétitions avec mon club ? 
Je ne peux participer à des compétitions avec le club dans lequel je suis licencié qu’avec 
l’accord du responsable du pôle. En effet, il convient d’assurer une cohérence dans la 
préparation des athlètes membres des pôles. La participation éventuelle à une compétition 
autre que celle prévue dans le cadre de la planification du pôle ne doit donc pas entrer en 
conflit avec le programme du pôle et ses effets supposés. 
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Les Pôles, ce sont les champions qui en par lent le mieux… 
 
 

Pascal GENTIL  

 

Médaillé de bronze aux Jeux Olympiques de Sydney 2000 et 
d’Athènes 2004, tr iple vainqueur  de la Coupe du Monde, 
tr iple champion d’Europe 
 
« J’ai trouvé grâce au Pôle France un cadre dans lequel j’ai pu 
m’entraîner au contact des meilleurs ce qui a accéléré ma 
progression. C’est une chance pour nous de disposer de 
structures permanentes d’entraînement car ce n’est pas le cas de 
tous les pays et cela explique sans doute la réussite actuelle du 
Taekwondo français. » 
 

 
 

Myr iam BAVEREL 

Vice-championne olympique 2004, vice-championne du 
Monde 2003  
 
« Le Pôle France m’a initiée aux exigences du haut niveau et 
a contribué à ma formation d’athlète tant sur le plan 
physique, technique que mental. En effet, au-delà de 
l’entraînement cela m’a permis d’avoir un suivi au niveau 
médical, scolaire et psychologique, contribuant ainsi à ma 
réussite olympique. C’est une école de vie » 
 

 
 
 

Mamédy DOUCARA  

 

Champion du Monde 2001, 3ème de la Coupe du Monde 2000 
 
« Lorsque j’ai intégré le pôle je n’avais que 17 ans, dans mon 
club je m’entraînais pour la compétition 3 fois par semaine alors 
que le pôle m’a permis de m’entraîner 2 à 3 fois par jour. Le 
pôle m’a fait grandir plus vite que prévu. En effet, 3 ans plus tard 
j’ai récolté le fruit de ces années d’expérience et de travail 
intensif en remportant mon titre de champion du monde. En étant 
confronté quotidiennement aux meilleurs français de ma 
catégorie je ne pouvais qu’évoluer. J’ai réalisé mon rêve, celui 
que je croyais inaccessible. » 
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Mickaël BOROT 

 

Vainqueur  de la Coupe du Monde 2001, vice-champion du 
Monde 2001 et 2003 
 
« Je suis un pur produit de la filière de haut niveau. En effet, je suis 
passé d’un entraînement en club 2 fois par semaine à plusieurs 
entraînements quotidiens dans le cadre du pôle. Les partenaires de 
qualité que je côtoie dans le cadre du pôle m’ont permis de progresser 
rapidement et l’émulation qu’ il y a au sein du groupe nous tire tous 
vers le haut. Dès ma première année, j’ai remporté le titre de 
champion de France et malgré les blessures j’ai persévéré jusqu’à 
décrocher ma victoire en coupe du monde et mes deux médailles aux 
championnats du monde. J’encourage donc tous les athlètes à ne pas 
baisser les bras car le travail quotidien réalisé à l’entraînement porte 
tôt ou tard ses fruits. » 

 
 
 

Gwladys EPANGUE  

Vice-championne du Monde 2005, tr iple championne 
d’Europe 
 
« Le Pôle me permet de concilier deux choses fondamentales dans 
ma vie : la partie sportive qui est centrale puisque seuls des 
volumes d’entraînement importants avec des partenaires de qualité 
permettent de prétendre à une médaille olympique et la 
construction d’un projet professionnel. En effet, je suis 
actuellement en formation Sportcom à l’ INSEP et des athlètes 
comme Carine Zelmanovitch et Ludovic Vo sont des exemples pour 
moi puisqu’ ils ont su concilier formation et carrière sportive pour 
assurer leur reconversion. Enfin, le pôle m’a permis de franchir le 
palier entre ma place de vice-championne d’Europe en 2000 
(avant mon entrée au pôle) et mon statut de triple championne 
d’Europe depuis mon arrivée à l’ INSEP. » 
 

 

 
 

Ludovic VO 

 

Champion d’  d’Europe, double champion du monde 
universitaire, champion du monde militaire 
 
« Le Pôle France de l’ INSEP m’a permis de concilier mon double 
projet sportif et scolaire. En effet, j’ai pu passer mon BEES 2° degré 
sur deux ans en bénéficiant d’aménagements horaires et je suis 
actuellement en préparation pour le concours du professorat de sport 
grâce à la formation réservée aux sportifs de haut niveau. L’avantage 
d’une telle structure est de pouvoir mener en parallèle un projet 
sportif de haut niveau puisque j’ai été notamment champion d’Europe 
et champion du monde universitaire pendant cette période. » 
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PÔLE FRANCE AIX-EN-PROVENCE 
 
Implantation : CREPS PACA site d’Aix-en-Provence 
Date de création : 1996 
Encadrement : Myriam Baverel / Entraîneur coréen 
 
Pr incipaux résultats :  

- 3 médailles olympiques 
- 5 victoires en Coupe du Monde 
- 1 titre de champion du Monde 
- 4 titres de champion d’Europe 
- 1 titre de championne d’Europe juniors 

 
Installations : Dojang de 250 m2 à disposition du pôle, salle de musculation, piste 
d’athlétisme, halle de sports collectifs, unité de récupération.  
 
Entraînement : 15/25 heures/semaine. Travail technico-tactique, rounds, préparation 
physique, musculation, vidéo/théorie.  
 
Scolar ité : 
Sous la responsabilité de Pascale Falanga (responsable du Haut Niveau) et Eric Changeat 
(CPE), l’équipe du CREPS PACA négocie l’aménagement de la scolarité avec différents 
établissements accueillant les sportifs du pôle France Taekwondo. 
Second degré : 
1er Cycle :  

- Collège Arc de Meyran : classes concernées : 6ème- 5ème- 4ème- 3ème 

2ème Cycle : 
- Lycée Zola : Enseignement général et enseignement professionnel.  
- Lycée Vauvenargues : Enseignement général options scientifiques et enseignement 

professionnel  
- Lycée Gambetta : Enseignement professionnel 

 

Suivi hors temps scolaire : 
Un Conseiller Principal d’Education ainsi que les maîtres d’ internat sont spécialement chargés 
de ce suivi. Les jeunes athlètes bénéficient de cours individuels de rattrapage et de 
renforcement sur le site ou dans leur établissement en fonction des besoins, ainsi que d’une 
étude dirigée obligatoire le soir. 
 

Gestion des absences : 
Des règles strictes de gestion des absences pour raison de compétitions et/ou d’entraînement 
sont mises en place en liaison avec les établissements scolaires. Les entraîneurs sont tenus de 
prévenir le département haut niveau à l’avance afin d’éviter que l’athlète soit sanctionné par 
son établissement.  
 
Universités : 
Tous les cursus de l’université d’Aix en Provence sont possibles, grâce à la proximité 
géographique. Les cursus de l’université de Marseille sont possibles mais plus contraignants 
du fait de l’éloignement. Les athlètes bénéficient cependant d’aménagements à négocier en 
début d’année avec leur responsable d’études. 
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Un fort partenariat avec la faculté des sciences du sport de Marseille, permet aux athlètes de 
bénéficier des différents cursus en STAPS (Sciences et Techniques des Activités Physiques et 
Sportives) à Luminy. 
 
Formation aux métiers du sport : 
Le département Haut Niveau et le Département Formation ont mis en place des formations 
aux métiers du sport pour les athlètes majeurs désirant s’orienter vers l’enseignement sportif : 

- Formation commune au BEES 1er degré : Le cursus en contrôle continu est étalé sur 
plusieurs mois et adapté aux contraintes de la pratique de haut niveau (entraînements 
et compétitions) 

- Formation commune au BEES 2ème degré 
- Formation aux métiers de la forme· 
- Formation au Brevet Professionnel des Activités Physiques pour Tous  
- Formation BEESAN 

 
Suivi médical : 

- Médecins, infirmière, kinésithérapeutes, podologue, diététicienne  
- Matériel complet de soins et rééducation (électrostimulation, appareils de musculation, 

etc.) 
- Unité de récupération : sauna, 2 jacuzzis, lit de relaxation, lit hydrojet (lit massant sur 

coussin d’eau chaude. 
 
EFFECTIF 2005/2006 : 
 
Filles internes : 

- Cassand Anaïs   - Larcher Aurore  
- Oubad Rania    - Pinteno Alison  
- Vialo Karine 

 
Filles demi-pensionnaires : 

- Bechir Randa  - Larcher Laetitia  
 
Garçons internes : 

- Boyer Judickaël  
- Douala Kenny  
- Dubois Christopher  
- Liebaert Andréa  
- Maizeroi Toran  
- Malvault Anthony  
- Rodomond Servin  

 
Garçons demi-pensionnaires : 

- Mokdad Malik  
- Bartal Aziz  

 
Garçons externes : 

- Leonti Damien  
- Trouillet John 
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PÔLE FRANCE TOULOUSE 
 
 
Implantation : CREPS Toulouse 
Date de création : 2000 
Encadrement : Yvan Frezouls / Michel Della Negra / Carine Zelmanovitch / Entraîneur 
coréen 

-  
Pr incipaux résultats :  

- 1 médaille de bronze à la Coupe du Monde 
- 3 médailles de bronze aux Championnats d’Europe seniors 
- 2 médailles d’or à la Coupe du Monde Francophone 
- 2 médailles d’argent aux Championnats d’Europe des Nations 
- 1 médaille de bronze aux Championnats d’Europe juniors 

 
Installations : Dojang de 280 m2 à disposition du pôle, salle de musculation, piste 
d’athlétisme, halle de sports collectifs, unité de récupération.  
 
Entraînement : 15/25 heures/semaine. Travail technico-tactique, rounds, préparation 
physique, musculation, vidéo/théorie.  
 
Scolar ité : 
Sous la responsabilité de Marie-France Chaumeil (responsable du Haut Niveau) et Pascal 
Roques (CPE), l’équipe du CREPS Toulouse assure le suivi scolaire en relation avec les 
différents établissements accueillant les sportifs du pôle France Taekwondo. 

- Collège Jean Moulin : 4ème générale / 3ème générale 
- Lycée Bellevue :2nde générale / 1ère STT / 1ère ES / 1ère S / Terminale STT / Terminale 

ES / Terminale S (toutes les terminales se passent en 2 ans) 
- Lycée Professionnel René Bonnet : BEP Hôtellerie en 3 ans (cuisine et service) / BEP 

MSMA en 3 ans (maintenance des systèmes mécanisés automatisés) 
- Lycée Professionnel Bellevue : BEP Vente Action Marchande (VAM) en 3 ans 

 
Suivi hors temps scolaire : 
Un Conseiller Principal d’Education ainsi que les maîtres d’ internat sont spécialement chargés 
de ce suivi. Les jeunes athlètes bénéficient de cours individuels de rattrapage et de 
renforcement sur le site ou dans leur établissement en fonction des besoins, ainsi que d’une 
étude dirigée obligatoire le soir. 
 
Gestion des absences : 
Des règles strictes de gestion des absences pour raison de compétitions et/ou d’entraînement 
sont mises en place en liaison avec les établissements scolaires. Les entraîneurs sont tenus de 
prévenir le département haut niveau à l’avance afin d’éviter que l’athlète soit sanctionné par 
son établissement.  
 
Universités : 
Le CREPS développe actuellement un partenariat avec les différentes universités, Ecoles et 
Instituts de Toulouse afin de faciliter les études des sportifs universitaires. 
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Formation aux métiers du sport : 
Le département Haut Niveau et le Département Formation ont mis en place des formations 
aux métiers du sport pour les athlètes majeurs désirant s’orienter vers l’enseignement sportif : 

- BEES 1° et 2° en session Athlètes de Haut Niveau  
- Formation au Brevet Professionnel des Activités Physiques pour Tous  

 
Suivi médical : 

- Médecins, infirmière, kinésithérapeutes, psychologue, diététicienne, etc. 
- Matériel complet de soins et rééducation (électrostimulation, appareils de musculation, 

etc.) 
- Unité de récupération 

 
EFFECTIF 2005/2006 : 

 
Internes : 
- Tran Emilie 
- Lemasson Julie 
- Liborio Floriane 
- Giraud Ines 
- Bonetti Céline 
- Sidibé Marylou 
- Guibert Claire 

 
- Cissé Moussa 
- Damiano Mathieu 
- Belhadj Yacine 
- Sangue Arnaud 
- Seminor Thomas 
- Blanc Freddy 
- Berti Philippe 
 

Demi-pensionnaires 
- Oliveros Mélissa 
- Ruiz Adeline 
- Ouchani Leila 
- Beloufa Yazid 
- Burguion Jérémy 

 
Externes  

- Malrieu Christophe 
- Farre Bastien 
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PÔLE FRANCE INSEP 

 
Implantation : INSEP 
Date de création : 2001 
Encadrement : Oury Sztantman / Entraîneur coréen 
 
Pr incipaux résultats :  

- Une athlète sélectionnée pour les Jeux Olympiques d’Athènes 2004 
- 5 titres de champion d’Europe  
- 3 médailles d’argent en championnats du Monde 
- 1 titre de champion du monde universitaire 

 
Installations : Dojang, salle de musculation, piste d’athlétisme, halle de sports collectifs, 
unité de récupération.  
 
Entraînement : 15/25 heures/semaine. Travail technico-tactique, rounds, préparation 
physique, musculation, vidéo/théorie.  
 
Scolar ité : 
Sous la responsabilité de Caroline Carpentier (responsable du haut niveau), l’équipe 
d’encadrement de l’ INSEP gère le suivi scolaire des athlètes de haut niveau des différents 
pôles. 
 

- 2nde / 1ère / Terminale  
- BEP Vente Action Marchande  
- BEP Electrotechnique 
- Bac pro commerce, Bac pro service, Bac pro EIE 
- BTS Informatique et Gestion 
- BTS Management des Unités Commerciales (MUC) 
- Sportcom 
- BEES 1° et 2°, Brevet Professionnel  
- Filière STAPS 
- Deust Manager, Licence pro management, Master management,  
- CAPEPS 
- Professorat de sport 

 
Gestion des absences : 
Des règles strictes de gestion des absences pour raison de compétitions et/ou d’entraînement 
sont mises en place en liaison avec les établissements scolaires. Les entraîneurs sont tenus de 
prévenir le département haut niveau à l’avance afin d’éviter que l’athlète soit sanctionné par 
son établissement.  
 
Suivi médical : 

- Médecins, infirmières, kinésithérapeutes, dentiste, podologue, diététicienne, etc. 
- Matériel complet de soins et rééducation (électrostimulation, appareils de musculation, 

etc.) 
- IRM, radiographie, etc. 
- Unité de récupération  
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EFFECTIF 2005/2006 : 
 
Internes : 

- Nacera Chemmam 
- Gwladys Epangue 
- Vanessa Furet 
- Cathiana Grosset 
- Francine Lahely 
- Boubacar Diallo 
- Mamedy Doucara 
- Jonathan Lopes 
- Rosswald Gonzales 
- Firmin Zokou 

 
Demi-pensionnaires : 

- Mickaël Borot 
- Pascal Gentil 
- Christophe Hug 
- Mathieu Ndjomo 
- Bruno Ntep 
- Jean-François Sarr 
- Ludovic Vo 
- Shivnath Yadav 

 
 
 
L’ INSEP en quelques chiffres : 

- 26 pôles France 
- 31 filières d’études et de formation 
- 60 médecins et kinésithérapeutes 
- 140 entraîneurs, 100 formateurs et chercheurs, 260 agents 
 

 



- Guide du Haut Niveau – 
Saison 2005/2006 

POLES ESPOIRS 
 
 
Les Pôles Espoirs ont vocation à accueillir les meilleurs jeunes (cadets/juniors) afin de 
préparer l’ intégration future en Pôle France. 
 
CAHIER DES CHARGES 
 

Tutelle Direction Technique Nationale 

Objectif 
Championnats du Monde et 
d’Europe juniors 
Intégration en Pôle France 

Encadrement Entraîneur nommé par la Direction 
Technique Nationale 

Effectif 
Dominante athlètes mineurs 
Dominante scolaire 
20 sportifs (maximum)  

Eléments de fonctionnement 
général 

Hébergement Internat 
2 sportifs par chambre (maximum) 

Niveau de recrutement Championnat de France 
Catégorie Cadets / juniors 

Liste de haut niveau Espoirs et jeunes 

Volume d’entraînement 10 à 15 heures/semaine 
35 semaine/an Eléments de fonctionnement 

sportif 

Installations et équipements sportifs 

Dojang (tapis norme olympique) 
Salle de musculation 
Piste d’athlétisme 
Unité de récupération (sauna, bains 
relaxants, etc.) 
Salles (cours, vidéo, réunion) 

Secteur Médical et paramédical 

Suivi médical conforme aux textes 
en vigueur 
Kinésithérapeute 
Suivi psychologique 
Diététicien 

Suivi des sportifs 

Formation et emploi 
Aménagements horaires et 
possibilité de rattrapage 
(enseignement secondaire)  

 
 
Conditions de recrutement 

- S’ inscrire dans la logique de préparation des équipes de France 
- Etre positionné sur un double projet : scolaire, universitaire ou professionnel et sportif 
- Faire acte de candidature (avant le 07 avril 2006) 
- Participer à la journée de sélection 
- Etre proposé par la commission fédérale d’admission (mai) 
- Etre admis par la commission mixte d’admission (début juin) 
- Avoir rempli les obligations administratives exigées par le CREPS 
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POLE ESPOIRS LA REUNION 
 
Implantation : CREPS de la Plaine des Caffres 
Date de création : septembre 2005 (labellisation) 
Encadrement : Richard Calixte 
Effectif 2005/2006 : 

- Maeva Coutant  
- Giovanni Boyer 
- Julien Maillot 
- Loïc Odou 
- Mathieu Incaya 
- Thomas Moutien 
- Mathieu Legros 

 
 
POLE ESPOIRS WATTIGNIES 
 
Implantation : CREPS de Wattignies 
Date de création : Septembre 2005 
Encadrement : Anthony Phanithavong 
Effectif 2005/2006 : 

- Azdine Belaïdi 
- Adame Elalame 
- Sofiane El Yaghmouri 
- Assia Lagha 
- Cédric Gilabert 
- Morgan Gilabert 
- Naoufel Mahi 
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PRE-PÔLES ESPOIRS 
 

 
Destiné à préparer l’entrée en Pôle Espoirs des meilleurs athlètes, le dispositif des pré-pôles 
concerne les minimes/cadets et relève d’un partenariat entre le Comité Régional et la FFTDA. 
En effet, le financement du dispositif est mixte puisque le Comité Régional prend en charge 
les frais liés : 

- aux entraînements hebdomadaires (entraîneur, salle) 
 
La FFTDA prenant en charge les frais liés à la sélection des meilleurs athlètes de chaque pré-
pôle pour : 

- deux regroupements nationaux (6/7/8 janvier 2006 et 10/11/12 mars 2006) 
- deux rencontres inter-pôles (29 janvier 2006 et 02 avril 2006) 
- Une rencontre internationale à la Réunion (à déterminer) 
- l’Open international d’Autriche (10/11 juin 2006) 

 
CAHIER DES CHARGES 
 

Tutelle Direction Technique Nationale 
Encadrement Entraîneur nommé par la Direction Technique Nationale 

Effectif 
16 minimes 
16 cadets 

Niveau de recrutement Régional 
Entraînement 1 entraînement hebdomadaire 

2 regroupements nationaux 
2 rencontres inter-pôles 
Participation à l’Open International d’Autriche 

Programme des pré-pôles 

Rencontre internationale à la Réunion 
 
Conditions de recrutement 

- Se présenter à la journée de sélection avec son passeport sportif à jour et en règle et 
son matériel complet de Taekwondo 

- Participer à la journée de sélection 
- Etre retenu par l’encadrement pour intégrer le pré-pôle 

Les membres des pré-pôles sont soumis à une obligation de présence lors des entraînements, 
stages et compétitions prévus par le responsable du pré-pôle. 
 
L iste des CRT disposant d’un Pré-pôle espoirs pour  la saison 2005/2006 : 

- Aquitaine 
- Corse 
- Ile de France 
- Languedoc Roussillon 
- La Réunion 
- Lorraine 
- Midi-Pyrénées 
- Nord Pas de Calais 
- PACA 
- Rhône-Alpes 
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L’EQUIPE DE FRANCE 

LES COMPETITIONS DE REFERENCE 

 
JEUX OLYMPIQUES 
Fréquence : tous les 4 ans 
Catégories de poids : 
F. : -49kg / -57kg / -67kg / +67kg 
M. : -58kg / -68kg / -80kg / +80kg 
Système de compétition :  

- Les 3 premiers de chaque catégorie sont médaillés 
- Elimination directe avec système de repêchage pour les athlètes ayant perdu contre les 

finalistes 
 

Conditions de participation : 
Chaque pays a la possibilité de sélectionner au maximum 2 catégories chez les garçons et 2 
catégories chez les filles. Pour cela, il peut engager deux combattants et deux combattantes 
dans les catégories de son choix lors du tournoi mondial de qualification olympique. Pour 
qualifier la catégorie, le ou la combattant(e) doit être classé(e) dans les 4 premiers du tournoi 
mondial de qualification. Dans les catégories choisies par le pays organisateur des Jeux 
Olympiques pour engager ses 4 combattants (2 filles, 2 garçons), seuls les 3 premiers de ces 
catégories seront qualifiés à l’occasion du tournoi mondial. 
Dans le cas où le pays ne qualifierait pas les 2 catégories garçons et les 2 catégories filles, il 
dispose d’un tournoi continental de qualification à l’occasion duquel il peut engager le 
nombre de combattants restant à qualifier dans la limite de 2 chez les garçons et 2 chez les 
filles. Le pays a à nouveau le choix des catégories de poids. Le ou la combattant(e) doit alors 
être classé(e) dans les 2 premiers du tournoi continental de qualification. 
Le résultat d’un combattant permet de qualifier la catégorie de poids pour le pays, il ne s’agit 
pas d’une qualification individuelle puisque le pays décidera avant les Jeux Olympiques le 
combattant qui représentera son pays dans la catégorie qualifiée. 
 
CHAMPIONNATS DU MONDE 
Fréquence : tous les 2 ans 
Catégories de poids : 
F. : -47kg / -51kg / -55kg / -59kg / -63kg / -67kg / -72kg / +72kg 
M. : -54kg / -58kg / -62kg / -67kg / -72kg / -78kg / -84kg / +84kg 
Système de compétition :  

- Elimination directe 
- Les 4 premiers de chaque catégorie sont médaillés (1er, 2ème, deux places de 3ème) 

Conditions de participation : 
Chaque pays affilié à la World Taekwondo Federation (WTF) peut engager un combattant par 
catégorie de poids. 
 
COUPE DU MONDE PAR EQUIPE 
Fréquence : tous les 2 ans 
Catégories de poids : 
F. : -47kg / -54kg / -61kg / -68kg / +68kg 
M. : -54kg / -63kg / -72kg / -82kg / +82kg 
Système de compétition : à déterminer (World Taekwondo Federation) 
Conditions de participation : à déterminer (World Taekwondo Federation) 



- Guide du Haut Niveau – 
Saison 2005/2006 

 
CHAMPIONNATS D’EUROPE 
Fréquence : tous les ans 
Catégories de poids : 
F. : -47kg / -51kg / -55kg / -59kg / -63kg / -67kg / -72kg / +72kg 
M. : -54kg / -58kg / -62kg / -67kg / -72kg / -78kg / -84kg / +84kg 
Système de compétition :  

- Elimination directe 
- Les 4 premiers de chaque catégorie sont médaillés (1er, 2ème, deux places de 3ème) 

Conditions de participation : 
Chaque pays affilé à l’European Taekwondo Union (ETU) peut engager un combattant par 
catégorie de poids. 
 
CHAMPIONNATS D’EUROPE DES NATIONS 
Fréquence : tous les 2 ans 
Catégorie de poids 
F. : -47kg / -54kg / -61kg / -68kg / +68kg 
M. : -54kg / -63kg / -72kg / -82kg / +82kg 
Système de compétition : à déterminer (European Taekwondo Union) 
Conditions de participation : à déterminer (European Taekwondo Union) 
 
CHAMPIONNATS DU MONDE UNIVERSITAIRE 
La Fédération Française du Sport Universitaire (FFSU) engage lors des Championnats du 
Monde Universitaire les sportifs proposés par la FFTDA. Le niveau des compétitions 
internationales universitaires étant extrêmement relevé, la FFTDA propose uniquement des 
athlètes déjà membres de l’équipe de France ayant le statut d’universitaire. 
Fréquence : tous les 2 ans 
Catégories de poids : 
F. : -47kg / -51kg / -55kg / -59kg / -63kg / -67kg / -72kg / +72kg 
M. : -54kg / -58kg / -62kg / -67kg / -72kg / -78kg / -84kg / +84kg 
Système de compétition :  

- Elimination directe 
- Les 4 premiers de chaque catégorie sont médaillés (1er, 2ème, deux places de 3ème) 

Conditions de participation : 
Chaque pays affilié à la Internationale du Sport Universitaire (FISU) peut engager un 
combattant par catégorie de poids. 
 
UNIVERSIADE 
La Fédération Française du Sport Universitaire (FFSU) engage lors de l’Universiade (épreuve 
pluridisciplinaire) les sportifs proposés par la FFTDA. Le niveau des compétitions 
internationales universitaires étant extrêmement relevé, la FFTDA propose uniquement des 
athlètes déjà membres de l’équipe de France ayant le statut d’universitaire. 
Fréquence : tous les 2 ans 
Catégories de poids : 
F. : -47kg / -51kg / -55kg / -59kg / -63kg / -67kg / -72kg / +72kg 
M. : -54kg / -58kg / -62kg / -67kg / -72kg / -78kg / -84kg / +84kg 
Système de compétition :  

- Elimination directe 
- Les 4 premiers de chaque catégorie sont médaillés (1er, 2ème, deux places de 3ème) 

Conditions de participation : 
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Chaque pays affilié à la Fédération Internationale du Sport Universitaire (FISU) peut engager 
un combattant par catégorie de poids. 
 
COUPE DU MONDE FRANCOPHONE 
Fréquence : tous les 2 ans 
Catégories de poids : 
F. : -49kg / -57kg / -67kg / +67kg 
M. : -58kg / -68kg / -80kg / +80kg 
Système de compétition :  

- Elimination directe 
- Les 4 premiers de chaque catégorie sont médaillés (1er, 2ème, deux places de 3ème) 

Conditions de participation : 
Chaque pays membre de l’Union Mondiale Francophone de Taekwondo (UMFT) peut 
engager un combattant par catégorie de poids. 
 
CHAMPIONNATS DE FRANCE N1 
Fréquence : annuelle 
Catégorie de poids 
F. : -47kg / -51kg / -55kg / -59kg / -63kg / -67kg / -72kg / +72kg 
M. : -54kg / -58kg / -62kg / -67kg / -72kg / -78kg / -84kg / +84kg 
Système de compétition :  

- Après élimination directe, il sera appliqué un repêchage pour la 3ème et la 4ème place. 
Celui-ci concernera les combattants ayant perdu contre les finalistes 

- Les 3 premiers de chaque catégorie sont médaillés 
Conditions de participation : 

- 4 premiers du championnat de France N1 de la saison précédente 
- 4 premiers du championnat de France N2 de la saison précédente 
- Podiums internationaux (championnats et coupes officiels CIO, WTF, ETU, FISU, 

CISM, UMFT) en titre 
- Passeport sportif à jour et en règle 
- CNI, certificat de nationalité, passeport international attestant la nationalité française 

 
 

LES CATEGORIES D’ÂGE 
 
Au niveau national : 

 

- Cadets : 14 ans / 15 ans 
- Juniors : 16 ans / 17 ans 
- Seniors : 18 ans et + 

 
Au niveau international : 
 

Mondial 
- Juniors : 14 ans / 15 ans / 16 ans / 17 ans  
- Seniors : 15 ans et + 
 

Européen 
- Cadets : 12 ans / 13 ans / 14 ans 
- Juniors : 14 ans / 15 ans / 16 ans / 17 ans  
- Seniors : 15 ans et + 
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PROGRAMME PREVISIONNEL EQUIPE DE FRANCE  

SAISON 2005/2006 

 

 
 

Championnats d’Europe seniors 06/08 octobre 2005 Riga (Lettonie) 
Stage de sélection  01/05 août 2005 Temple sur Lot 

Stage de préparation  22/26 août 2005 Vichy 
Stage terminal 19/23 septembre 2005 Boulouris 

 
Coupe du Monde Francophone 19/20 novembre 2005 Niamey (Niger) 

Stage terminal 31 oct. / 04 nov. 2005 Châtenay-Malabry 
 

Championnats de France N1 22 janvier  2006 Par is  
Open Interna de Toulouse 05/06 nov.2005 Toulouse 

Open d’Andorre 05 nov. 2005 Andorre  
Tournoi Interna. De Paris 26/27 nov. 2005 Paris 

Open Interna. du Nord Pas de Calais 07/08 janvier 2006 Lille  
 

Championnats du Monde Univers. 16/20 mai 2006 Valence (Espagne) 
Championnats d’Europe 2006 25/28 mai 2006 Düsseldor f (Allemagne) 

Stage d’oxygénation 30 janv. / 03 févr. 2006 A déterminer 
Stage commun Equipe de Chine A déterminer A déterminer 

Stage commun Equipe d’ Iran 06/15 février 2006 A déterminer 
Stage de préparation 06/10 mars 2006 Boulouris 

Stage terminal 17/21 avril 2006 Temple sur Lot 
Open de Hollande 18/19 mars 2006 Eindhoven 
Open de Belgique 01/02 avril 2006 Herentals 

 
Championnats du Monde juniors 26/30 juillet 2006 Ho Chi Mihn (Vietnam) 

Stage de sélection 27 févr. / 03 mars 2006 Toulouse 
Stage terminal 03/10 juillet 2006 Aix-en-Provence 

Open de Hollande 18/19 mars 2006 Eindhoven  
Open d’Allemagne 22/23 avril 2006 Bonn 
Open d’Autriche 10/11 juin 2006 Liezen 

 
Championnat d’Europe des Nations  01/02 juillet 2006 Trelleborg (Suède) 

Coupe du Monde par  équipe 29 Sept. / 01 oct. 2006 Bangkok (Thaïlande) 
Open d’ Iran Juin 2006 Téhéran 

Open de Turquie Juillet 2006 A déterminer 
 

Regroupement National Cadets 26/30 avr il 2006 Toulouse 
Open d’Autriche 10/11 juin 2006 Liezen 
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EQUIPE DE FRANCE 
 
 
 
COMITE DE SELECTION  
 
Afin de choisir les athlètes amenés à combattre pour la France lors des compétitions 
internationales de référence, un comité de sélection se réunit. Placé sous l’autorité du Directeur 
Technique National, il est composé du Directeur du Haut Niveau et les Entraîneurs Nationaux. 
Une fois la sélection arrêtée, les sportifs sélectionnés et les sportifs non-sélectionnés ayant 
participé à la préparation sont prévenus des décisions du comité de sélection. Les informations 
sont ensuite diffusées sur le site internet fédéral et aux journalistes. 
 
 
 
MEDIAS  
 
Les athlètes de l©équipe de France et des pôles France autorisent la FFTDA à utiliser les images 
fixes ou audiovisuelles sur lesquelles ils peuvent apparaître, prises à l©occasion de compétitions 
et/ou autres regroupements.  
Les droits d©images sont cédés par les athlètes de l’équipe de France et des pôles France pour 
toutes utilisations (documents promotionnels, publicitaires, PLV, Internet, relations de presse) de 
la FFTDA afin de promouvoir et développer l©image du taekwondo en France et à l©étranger.  
Les athlètes peuvent être sollicités par la FFTDA dans le cadre des partenariats fédéraux afin de 
participer à des opérations promotionnelles, congrès, séminaires. Dans ce cas l©intégralité des 
frais de représentation et de déplacement est à la charge de la FFTDA ou du partenaire concerné. 
 
 
 
DROIT DE RESERVE  
 
L©athlète dispose, à titre individuel, de la liberté de faire toute déclaration publique selon sa 
conscience.  
Il veillera toutefois : 
- à respecter les bons usages, la déontologie du sportif de Haut Niveau, l©image de la F.F.T.D.A. 
et à mettre en valeur par son comportement le sport qu’ il pratique 
- à ne pas tenir de propos diffamant ni à l©égard d©un autre athlète, ni à l©égard d©un membre de la 
F.F.T.D.A ou de toute autre instance sportive nationale ou internationale (élu, salarié, cadre 
technique, cadre médical, organisateur, etc.) 
 



- Guide du Haut Niveau – 
Saison 2005/2006 

 
 
CARTE D’ INTERNATIONAL(E)  
 
La FFTDA délivre une carte d’ international(e) aux sélectionnés des équipes de France seniors 
sur simple demande auprès de la Direction Technique Nationale / Département Haut Niveau 
(Delphine Pardon). Cette carte est valable pour les athlètes des équipes de France actifs ou ayant 
arrêtés leur carrière. 
 

Conditions d’obtention : 
- avoir participé à une des compétitions suivantes avec l’Equipe de France seniors 

�  Jeux Olympiques 
�  Championnats du Monde 
�  Championnats d’Europe 
�  Coupe du Monde par équipe 
�  Championnats du Monde Universitaire / Universiade 
�  Championnats du Monde Militaire / Jeux Mondiaux Militaires 
�  Coupe du Monde Francophone 
�  Championnats d’Europe des Nations / Coupe d’Europe par équipe 

- Renvoyer la fiche de demande de carte d’ international(e) au siège de la FFTDA avec une 
photo d’ identité 

 

Validité de la carte d’ international(e) :  
- Permanente 

 

Avantages :  
- Cette carte permet l’accès aux compétitions organisées par la FFTDA et ses organes 

déconcentrés. 
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JEUX OLYMPIQUES 
ANNEE MEDAILLE D’OR MEDAILLE D’ARGENT MEDAILLE DE BRONZE TOTAL 

2004 0 1 1 2 
2000 0 0 1 1 

CHAMPIONNATS DU MONDE 
ANNEE MEDAILLE D’OR MEDAILLE D’ARGENT MEDAILLE DE BRONZE TOTAL 

2005 0 1 1 2 
2003 0 2 0 2 
2001 1 1 0 2 
1999 0 1 1 2 
1997 0 2 1 3 
1995 0 1 1 2 
1993 1 0 1 2 
1991 0 0 0 0 
1989 0 1 1 2 
1987 0 0 2 2 
1985 0 0 0 0 
1983 0 0 1 1 
1982 0 0 1 1 

COUPE DU MONDE 

ANNEE MEDAILLE D’OR MEDAILLE D’ARGENT MEDAILLE DE BRONZE TOTAL 

2002 1 0 2 3 
2001 2 0 2 4 
2000 2 1 2 5 
1998 0 0 2 2 
1997 0 1 1 2 
1994 0 1 0 1 
1991 1 0 0 1 

CHAMPIONNATS D’EUROPE 
ANNEE MEDAILLE D’OR MEDAILLE D’ARGENT MEDAILLE DE BRONZE TOTAL 

2005 3 0 3 6 
2004 2 2 4 8 
2002 2 1 1 4 
2000 0 2 2 4 
1998 1 1 2 4 
1996 1 1 2 4 
1994 1 1 2 4 
1992 2 0 4 6 
1990 0 1 4 5 
1988 0 0 1 1 
1986 2 1 0 3 
1984 0 2 2 4 
1982 1 1 0 2 
1980 0 0 1 1 

RESULTATS DE L ’EQUIPE DE FRANCE 
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CHAMPIONNATS DU MONDE UNIVERSITAIRE 
ANNEE MEDAILLE D’OR MEDAILLE D’ARGENT MEDAILLE DE BRONZE TOTAL 

2004 1 0 0 1 
2003 1 0 2 3 
2002 1 0 3 4 
1998 2 1 4 7 
1996 0 1 0 1 
1990 0 0 1 1 

CHAMPIONNATS DU MONDE MILITAIRE 

ANNEE MEDAILLE D’OR MEDAILLE D’ARGENT MEDAILLE DE BRONZE TOTAL 

1999 1 0 1 2 
1987 1 0 0 1 

COUPE DU MONDE FRANCOPHONE 
ANNEE MEDAILLE D’OR MEDAILLE D’ARGENT MEDAILLE DE BRONZE TOTAL 

2003 2 1 3 6 
2002 2 1 2 5 

CHAMPIONNATS DU MONDE JUNIORS 
ANNEE MEDAILLE D’OR MEDAILLE D’ARGENT MEDAILLE DE BRONZE TOTAL 

2004 0 0 1 1 
2002 0 0 2 2 
2000 0 0 1 1 
1998 0 0 1 1 
1996 0 0 2 2 

CHAMPIONNATS D’EUROPE JUNIORS 

ANNEE MEDAILLE D’OR MEDAILLE D’ARGENT MEDAILLE DE BRONZE TOTAL 

2005 0 0 1 1 
2003 1 0 1 2 
2001 0 2 2 4 
1999 0 0 3 3 
1997 0 1 2 3 
1994 1 0 1 2 
1992 0 0 0 0 
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ILS SONT ENTRES DANS L’HISTOIRE DU TAEKWONDO… 
 
 
 
I ls ont été médaillés olympiques 

- Pascal GENTIL (2000, 2004) 
- Myriam BAVEREL (2004) 

 
 
I ls ont été Champion du Monde 

- Mikaël MELOUL (1993) 
- Mamedy DOUCARA (2001) 

 
 
I ls ont remporté la Coupe du Monde  

- Moctar DOUMBIA (1991) 
- Christophe CIVILETTI (2000) 
- Mickaël BOROT (2001) 
- Pascal GENTIL (2000, 2001, 2002) 

 
 
I ls ont remporté 3 titres européens 

- Gwladys EPANGUE (2002, 2004, 2005) 
- Pascal GENTIL (1994, 1998, 2005) 
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JEUX OLYMPIQUES 
 

Vice-championne olympique 2004  
Myr iam BAVEREL 
 

3ème des Jeux Olympiques de Sydney 2004 
Pascal GENTIL 
 

3ème des Jeux Olympiques de Sydney 2000 
Pascal GENTIL 

 
 
 
CHAMPIONNATS DU MONDE 
 

Vice-championne du Monde 2005 
Gwladys EPANGUE 
 

3ème des Championnats du Monde 2005  
Bruno NTEP 
 

Vice-champion du Monde 2003 
Mickaël BOROT 
 

Vice-championne du Monde 2003 
Myriam BAVEREL 
 

Champion du Monde 2001 
Mamédy DOUCARA 
 

Vice-champion du Monde 2001 
Mickaël BOROT 
 

Vice-champion du Monde 1999 
Moctar DOUMBIA 
 

3ème des Championnats du Monde 1999 
France POUZOULET 
 

Vice-champion du Monde 1997 
Christophe NEGREL 
 

Vice-championne du Monde 1997 
Carine ZELMANOVITCH 
 

3ème des Championnats du Monde 1997 
Ludovic VO 
 

Vice-champion du Monde 1995 
Pascal GENTIL 
 

3ème des Championnats du Monde 1995 
Mikaël MELOUL 
 

Champion du Monde 1993 
Mikaël MELOUL 
 

3ème des Championnats du Monde 1993 
Thierry TROUDART 
 

Vice-champion du Monde 1989 
Hubert SINEGRE 
 

3ème des Championnats du Monde 1989 
José ROCAMORA 
 

3ème des Championnats du Monde 1987 
Mounir BOUKROUHN 
 

3ème des Championnats du Monde 1987 
Brigitte EVANNO 
 

3ème des Championnats du Monde 1983 
Michel DELLA NEGRA  
 

3ème des Championnats du Monde 1982 
Philippe BOUËDO 

 
 

 
CHAMPIONNATS D’EUROPE 
 

Championne d’Europe 2005 
Gwladys EPANGUE  
 

Champion d’Europe 2005 
Pascal Gentil  
 

Champion d’Europe 2005  
Chr istophe Negrel 
 

3ème des Championnats d’Europe 
Laetitia Larcher 
 

3ème des Championnats d’Europe 2005 
Arnaud Sangue 
 

3ème des championnats d’Europe 
Bruno Ntep 
 

Championne d’Europe 2004  
Gwladys EPANGUE 
 

Champion d’Europe 2004  
Bruno NTEP 
 

Vice-champion d’Europe 2004  
Christophe NEGREL  
 

Vice-champion d’Europe 2004  
Pascal GENTIL 
 

3ème des Championnats d’Europe 2004  
Carine ZELMANOVITCH 
 

3ème des Championnats d’Europe 2004  
Ludovic VO 
 

3ème des Championnats d’Europe 2004  
Aziz BARTAL 
 

3ème des Championnats d’Europe 2004  
Raphaël DECIUS 
 

Championne d’Europe 2002 
Gwladys EPANGUE 
 

Champion d’Europe 2002 
Ludovic VO 
 

Vice-champion d’Europe 2002 
Mickaël BOROT 
 

3ème des Championnats d’Europe 2002 
Cathiana GROSSET 
 

Vice-championne d’Europe 2000 
Gwladys EPANGUE 
 

Vice-champion d’Europe 2000 
Christophe CIVILETTI 
 

3ème des Championnats d’Europe 2000 
Valérie HENIN 
 

3ème des Championnats d’Europe 2000 
Christophe NEGREL 
 

Champion d’Europe 1998 
Pascal GENTIL 
 

Vice-champion d’Europe 1998 
Christophe CIVILETTI 
 

3ème des Championnats d’Europe 1998 
Mickaël BOROT 
 

3ème des Championnats d’Europe 1998 
Audrey MAURICE 
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Champion d’Europe 1996 
Mikaël MELOUL 
 

Vice-champion d’Europe 1996 
Pascal GENTIL 
3ème des Championnats d’Europe 1996 
Ludovic VO 
 

3ème des Championnats d’Europe 1996 
Olcay TOPRAK 
 

Champion d’Europe 1994 
Pascal GENTIL 
 

Vice-champion d’Europe 1994 
Mikaël MELOUL 
 

3ème des Championnats d’Europe 1994 
Monique THENES 
 

3ème des Championnats d’Europe 1994 
Karine ROCCHESANI 
 

Championne d’Europe 1992 
Patr icia REYNOLDS 
 

Champion d’Europe 1992 
Mikaël MELOUL 
 

3ème des Championnats d’Europe 1992 
Stéphanie DHAEYE  
 

3ème des Championnats d’Europe 1992 
Christel HAMON  
 

3ème des Championnats d’Europe 1992 
Brigitte GEFFROY  
 

3ème des Championnats d’Europe 1992 
Eric HALEJCIO 
 

Vice-champion d’Europe 1990 
Thierry DEDEBGE 
 

3ème des Championnats d’Europe 1990 
Brigitte GEOFFROY 
 

3ème des Championnats d’Europe 1990 
Patricia REYNOLDS 
 

3ème des Championnats d’Europe 1990 
Hubert SINEGRE 
 

3ème des Championnats d’Europe 1990 
Salah ABOUSSAÏD 
 

3ème des Championnats d’Europe 1988 
Hubert SINEGRE 
 

Champion d’Europe 1986 
Br igitte EVANNO 
 

Champion d’Europe 1986 
Franck CRIBAILLET 
 

Vice-champion d’Europe 1986 
Alain MOLLE 
 

Vice-champion d’Europe 1984 
R. THOMAS 
 

Vice-champion d’Europe 1984 
Alain MOLLE 
 

3ème des Championnats d’Europe 1984 
Christian MONTJEAN 
 

3ème des Championnats d’Europe 1984 
Brigitte EVANNO 
 

3ème des Championnats d’Europe 1984 

Angel BONADEÏ 
 

Championne d’Europe 1982 
Brigitte EVANNO 
 

Vice-Champion d’Europe 1982 
Philippe BOUËDO 
 

 
3ème des Championnats d’Europe 1980 
Patrick STANCZAK 

 
 
 
COUPE DU MONDE 
 

Vainqueur  de la Coupe du Monde 2002 
Pascal GENTIL 
 

3ème de la Coupe du Monde 2002 
Christophe CIVILETTI 
 

3ème de la Coupe du Monde 2002 
Mickaël BOROT 
 

Vainqueur  de la Coupe du Monde 2001 
Mickaël BOROT 
 

Vainqueur  de la Coupe du Monde 2001 
Pascal GENTIL 
 

3ème de la Coupe du Monde 2001 
Carine ZELMANOVITCH 
 

3ème de la Coupe du Monde 2001 
Stéphanie LARCHER 
 

Vainqueur  de la Coupe du Monde 2000 
Pascal GENTIL 
 

Vainqueur  de la Coupe du Monde 2000 
Chr istophe CIVILETTI  
 

2ème de la Coupe du Monde 2000 
Christophe NEGREL 
 

3ème de la Coupe du Monde 2000 
Myriam BAVEREL 
 

3ème de la Coupe du Monde 2000 
Mamédy DOUCARA 
 

3ème de la Coupe du Monde 1998 
Carine ZELMANOVITCH 
 

3ème de la Coupe du Monde 1998 
Ogene MOJINSON 
 

2ème de la Coupe du Monde 1996 
Mickaël MELOUL 
 

3ème de la Coupe du Monde 1996 
Christophe CIVILETTI 
 

2ème de la Coupe du Monde 1994 
Pascal GENTIL 
 

Vainqueur  de la Coupe du Monde 1991 
Moctar  DOUMBIA 

 
 
CHAMPIONNATS DU MONDE MILITAIRE 
 

Champion du Monde Militaire 1999 
Ludovic VO 
 

3ème des Championnats du Monde Militaire 1999 
Michaël ALOÏSIO 
 



- Guide du Haut Niveau – 
Saison 2005/2006 

Champion du Monde Militaire 1987 
Philippe BOUËDO 

 
 
 
CHAMPIONNATS DU MONDE UNIVERSITAIRE / 
UNIVERSIADES 
 

3ème des Universiades 2005 
Gwladys EPANGUE 
Champion du Monde Universitaire 2004 
Ludovic VO 
 

Vainqueur  des Universiades 2003 
Mickaël BOROT 
 

3ème des Universiades 2003 
Ludovic VO 
 

3ème des Universiades 2003 
Gwladys EPANGUE 
 

Champion du Monde Universitaire 2002 
Mickaël BOROT 
 

3ème des Championnats du Monde Univ. 2002 
Myriam BAVEREL 
 

3ème des Championnats du Monde Univ. 2002 
Céline FRANCOIS 
 

3ème des Championnats du Monde Univ. 2002 
Carine ZELMANOVITCH 
 

Championne du Monde Universitaire 1998 
Car ine ZELMANOVITCH 
 

Champion du Monde Universitaire 1998 
Ludovic VO 
 

Vice-champion du Monde Universitaire 1998 
Xavier BOUTON 
 

3ème des championnats du Monde Universitaire 1998 
France POUZOULET 
 

3ème des championnats du Monde Universitaire 1998 
Ogene MOJINSON 
 

3ème des championnats du Monde Universitaire 1998 
Moctar DOUMBIA 
 

3ème des championnats du Monde Universitaire 1998 
Michaël ALOÏSIO 
 

Vice-championne du Monde Univ. 1996 
Carine ZELMANOVITCH 
 

3ème des Championnats du Monde Universitaire 1990 
Lapil BOUKROUH 

 
 
 
CHAMPIONNATS DU MONDE JUNIORS 
 

3ème des championnats du Monde juniors 2004 
Alison PINTENO 
 

3ème des championnats du Monde juniors 2002 
Laetitia LARCHER 
 

3ème des championnats du Monde juniors 2002 
Damien LEONTI 
 

3ème des Championnats du Monde juniors 2000 
Cédric CADET 
 

3ème des Championnats du Monde juniors 1998 

Meziane KEMACHE 
 

3ème des Championnats du Monde juniors 1996 
Ludovic VO 
 

3ème des Championnats du Monde juniors 1996 
Xavier BOUTON 

 
 
 
CHAMPIONNATS D’EUROPE JUNIORS 
 

3ème des Championnats d’Europe juniors 2005  
Aurore LARCHER 
 

Championne d’Europe juniors 2003 
Laetitia LARCHER 
 

3ème des Championnats d’Europe juniors 2003 
Stéphanie OLLIVE 
 

Vice-champion d’Europe juniors 2001 
Esteban FAKIR 
 

Vice-champion d’Europe juniors 2001 
Jide TIDJANI SERPOS 
 

3ème des championnats d’Europe juniors 2001 
Mélissa OLIVEROS 
 

3ème des championnats d’Europe juniors 2001 
Laetitia LARCHER 
 

3ème des Championnats d ’Europe juniors 1999 
Cédric CADET 
 

3ème des Championnats d ’Europe juniors 1999 
Samia KOTBY 
 

3ème des Championnats d ’Europe juniors 1999 
Kathia VALLOY 
 

3ème des Championnats d’Europe juniors 1997 
Myriam BENZAÏT 
 

3ème des Championnats d’Europe juniors 1997 
Cathiana GROSSET 
 

Vice-championne d’Europe juniors 1997 
Sabrina DJAROUDI 
 
Championne d’Europe juniors 1994 
Audrey MAURICE 
 
3ème des Championnats d’Europe juniors 1994 
Christophe NEGREL 

 
 
 
COUPE D’EUROPE / CHAMPIONNATS D’EUROPE DES 
NATIONS 
 

3ème de la Coupe d’Europe par équipe 1997 
Equipe de France féminine 
 

2ème Championnats d’Europe des Nations 2004  
Equipe de France masculine 
 

3ème Championnats d’Europe des Nations 2004  
Equipe de France féminine 

 
 
 
 
 



- Guide du Haut Niveau – 
Saison 2005/2006 

 
COUPE DU MONDE FRANCOPHONE 
 

Vainqueur  de la Coupe du Monde Franco. 2003 
Mélissa OLIVEROS 
 

Vainqueur  de la Coupe du Monde Franco. 2003 
Augustin BATA 
 

2ème de la Coupe du Monde Francophone 2003 
Laetitia LARCHER 
 

3ème de la Coupe du Monde Francophone 2003 
Bruno NTEP 
 

3ème de la Coupe du Monde Francophone 2003 
Stéphanie OLLIVE 
 

3ème de la Coupe du Monde Francophone 2003 
Hanen SAADOUN 
 

Vainqueur  de la Coupe du Monde Franco. 2002 
Cathiana GROSSET 
 

Vainqueur  de la Coupe du Monde Franco. 2002 
Gwladys EPANGUE 
 

2ème de la Coupe du Monde Francophone 2002 
Bruno NTEP 
 

3ème de la Coupe du Monde Francophone 2001 
John TROUILLET 

 
3ème de la Coupe du Monde Francophone 2001 
Marc CERVERA 
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DEPARTEMENT HAUT NIVEAU 
EQUIPE DE FRANCE TECHNIQUE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entraîneur  National 
Responsable zone nord 

Ba Than NGUYEN 

Entraîneur  National 
Responsable zone sud 

Vipaul HUO YUNG KAÏ 
 

COLLECTIF FRANCE TECHNIQUE 

Directeur  Haut Niveau 
Michaël ALOÏSIO 

Directeur  Technique National 
Philippe BOUËDO 

OBJECTIFS : 
- Obtenir et pérenniser les résultats des Equipes de France 
- Informer les acteurs de la vie fédérale et les partenaires de la FFTDA 
- Accompagner les athlètes de haut niveau pendant leur carrière et leur reconversion 

Assistante du DTN 
Delphine PARDON 
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L’EQUIPE DE FRANCE TECHNIQUE 
COMPETITIONS DE REFERENCE 

 
 
 
CHAMPIONNATS DU MONDE 
Fréquence : tous les 2 ans (1ère édition septembre 2006) 
Catégories : 
Age : 

- Juniors : 14/17 ans 
- Seniors 1 : 18/30 ans 
- Seniors 2 : 31/40 ans 
- Masters : 41 ans et + 

 

Catégories : 
- Individuel garçons 
- Individuel filles 
- Equipe masculine  
- Equipe féminine  
- Equipe mixte  
- Equipe mixte créative 1 
- Equipe mixte créative 2 (« Taekwon Rythm ») 

Système de compétition : 
- Les 3 premiers de chaque catégorie sont médaillés 

Conditions de participation : 
Chaque pays affilié à la World Taekwondo Federation (WTF) peut engager un athlète ou une 
équipe par catégorie. 
 
 
CHAMPIONNATS D’EUROPE 
Fréquence : tous les 2 ans 
Catégories : 

- Juniors : 15/17 ans 
- Seniors 1 : 18/26 ans 
- Seniors 2 : 27/34 ans 
- Seniors 3 : 35/41 ans 
- Seniors 4 : 42 ans et + 
- Equipe garçons (3) 
- Equipe filles (3) 
- Paire (2) 
- Equipe mixte (5) 

Système de compétition :  
- Les 3 premiers de chaque catégorie sont médaillés 

Conditions de participation : 
Chaque pays affilié à l’European Taekwondo Federation peut engager un athlète ou une 
équipe par catégorie. 
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CHAMPIONNATS DE FRANCE 
Fréquence : annuelle 
Catégories : 
Individuel 

- Juniors : 
- seniors 1 : 
- seniors 2 : 
- seniors 3 : 
- seniors 4 : 

Equipe 
- équipe masculine (3 garçons licenciés dans le même département, 16 ans et +) 
- équipe féminine (3 garçons licenciés dans le même département, 16 ans et +) 
- paire mixte (1 garçon, 1 fille licenciés dans le même département, 16 ans et +) 

Système de compétition : 
- système à 3 tours (1er tour, ½ finale, finale) 
- les 3 premiers de chaque catégorie sont médaillés 

Conditions de participation : 
- ceinture rouge 3ème keup 
- qualification lors du championnat régional 
- champion de France en titre 
- passeport sportif à jour et en règle 
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PROGRAMME PRÉVISIONNEL EQUIPE DE FRANCE TECHNIQUE 

SAISON 2005/2006 

 
 

DATE LIEU INTERVENANT ZONE 

12 NOVEMBRE 2005 
TOULOUSE 

PARIS 
VIPAUL 
THANH 

SUD 
NORD 

4 et 5 DÉCEMBRE 2005 PERPIGNAN THANH GÉNÉRAL + JUGES ZONE 
SUD 

7 JANVIER 2006 
8 JANVIER 2006 

TOULOUSE 
PARIS 

THANH 
THANH 

SUD 
NORD 

4 FÉVRIER 2006 
5 FÉVRIER 2006 

TOULOUSE 
PARIS 

THANH 
THANH 

NORD 
SUD 

12 MARS 2006 
TOULOUSE 

PARIS 
THANH 
VIPAUL 

SUD 
NORD 

1 et 2 AVRIL 2006 PARIS VIPAUL 
THANH 

GÉNÉRAL + JUGES ZONE 
NORD 

13 et 14 MAI  2006 PERPIGNAN VIPAUL 
THANH GÉNÉRAL 

9/11 JUIN 2006 PRÉPARATION CHAMPIONNATS DU MONDE 

7/9 JUIN 2006 PRÉPARATION CHAMPIONNATS DU MONDE 

2/6 AOÛT 2006 PRÉPARATION CHAMPIONNATS DU MONDE 

 

04/06 septembre 2006 CHAMPIONNATS DU MONDE 
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EQUIPE DE FRANCE TECHNIQUE 
 
 
COMITE DE SELECTION  
 
Afin de choisir les athlètes amenés à représenter la France lors des compétitions 
internationales de référence, un comité de sélection se réunit. Placé sous l’autorité du 
Directeur Technique National, il est composé du Directeur du Haut Niveau et les Entraîneurs 
Nationaux. 
Une fois la sélection arrêtée, les sportifs sélectionnés et les sportifs non-sélectionnés ayant 
participé à la préparation sont prévenus des décisions du comité de sélection. Les 
informations sont ensuite diffusées sur le site internet fédéral et aux journalistes. 
 
 
 
CARTE D’ INTERNATIONAL(E)  
 
La FFTDA délivre une carte d’ international(e) aux sélectionnés des équipes de France seniors 
sur simple demande auprès de la Direction Technique Nationale / Département Haut Niveau 
(Delphine Pardon). Cette carte est valable pour les athlètes des équipes de France actifs ou 
ayant arrêtés leur carrière. 
Conditions d’obtention : 

- avoir participé à une des compétitions suivantes avec l’Equipe de France seniors 
�  Jeux Olympiques 
�  Championnats du Monde 
�  Championnats d’Europe 
�  Coupe du Monde par équipe 
�  Championnats du Monde Universitaire / Universiade 
�  Championnats du Monde Militaire / Jeux Mondiaux Militaires 
�  Coupe du Monde Francophone 
�  Championnats d’Europe des Nations / Coupe d’Europe par équipe 

- Renvoyer la fiche de demande de carte d’ international(e) au siège de la FFTDA avec 
une photo d’ identité 

Validité de la carte d’ international(e) :  
- Permanente 

Avantages :  
- Cette carte permet l’accès aux compétitions organisées par la FFTDA et ses organes 

déconcentrés. 
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RESULTATS EQUIPE DE FRANCE TECHNIQUE 
 
 
 

CHAMPIONNATS D’EUROPE TECHNIQUE 
ANNEE OR ARGENT BRONZE TOTAL 

2005     
2003  1 1 2 
2001 0 1 0 1 
1999 2 0 0 2 

 
 
 
 
CHAMPIONNATS D’EUROPE 
 

- Vice-championne d’Europe 2003 
Sybille FORCA 

 
- 3ème des Championnats d’Europe 2003 

Ba Tahn NGUYEN 
 

- Vice-champion d’Europe 2001 
Ba Than NGUYEN 

 
- Championne d’Europe 1999 

Sybille FORCA 
 

- Championne d’Europe 1999 
Janaïna LEMOINE 

 



- Guide du Haut Niveau – 
Saison 2005/2006 

SPORTIFS DE HAUT NIVEAU 
 

Retrouvez toutes les informations officielles sur le sport de haut niveau sur le site officiel du 
Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative : 

www.jeunesse-sports.gouv.fr 
 

 
 
 

Listes de sportifs de haut niveau reconnus par le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de 
la vie Associative 
 
Nul ne peut être inscrit sur les listes des sportifs reconnus par le ministère des sports s©il ne 
pratique une discipline sportive reconnue de haut niveau par la commission nationale du sport 
de haut niveau.  
 
Les collectifs sont des groupes opérationnels de sportifs identifiés par les directeurs 
techniques nationaux, pour lesquels un programme annuel ou pluriannuel d’actions a été 
conclu. Un collectif est constitué en prévision d’objectifs sportifs situés à court, moyen ou 
long terme avec l’ambition d’y obtenir les meilleurs résultats possibles.  
C’est en principe au sein de ces collectifs que les directeurs techniques nationaux, les 
directeurs d’équipe et les entraîneurs nationaux sélectionnent les sportifs qui intègrent les 
différentes équipes de France composées pour participer à une compétition précise.  
 
Trois listes de sportifs arrêtées par le ministère chargé des Sports ont été instituées par le 
décret du 29 avril 2002 relatif au sport de haut niveau ; 

·  la liste des sportifs de haut niveau;  
·  la liste des Espoirs;  
·  la liste des partenaires d’entraînement.  

 
Depuis 1982, la qualité de sportif de haut niveau s’obtient par l’ inscription sur la liste des 
sportifs de haut niveau arrêtée par le Ministre chargé des Sports.  
 
Cette inscription s’effectue dans la catégorie Élite, la catégorie Seniors, la catégorie Jeunes, 
ou la catégorie Reconversion. En fonction des disciplines sportives, ces catégories ne 
correspondent pas de façon systématique à des classes d’âges déterminées, ni à des collectifs 
d’appellation homogène.  
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Les inscriptions sont réalisées annuellement sur proposition des directeurs techniques 
nationaux des fédérations sportives concernées dans la limite de quotas (maximum 
d’ inscriptions à ne pas dépasser), définis par la Commission Nationale du Sport de Haut 
Niveau.  
 
Les inscriptions sont valables un an sauf dans la catégorie Élite pour laquelle cette durée est 
de deux ans. Le sportif de haut niveau, espoir ou partenaire d©entraînement doit être âgé de 12 
ans au moins dans l©année d©inscription.  
 
 
Dispositions générales 
 
Pour pouvoir être inscrits sur les listes de haut niveau, un sportif doit remplir les conditions 
sportives suivantes mais également avoir satisfait aux exigences du suivi médical des sportifs 
de haut niveau. Dans le cas contraire, il ne peut être proposé à l’ inscription sur les listes par la 
FFTDA. 
 
La catégor ie Jeune représente les sportifs de talent déjà engagés dans les compétitions 
internationales et préparant les grandes échéances sportives à moyen terme trois ou quatre 
années. 
 

La catégor ie Senior  correspond aux collectifs de préparation des grandes échéances 
internationales à court terme, jeux olympiques, championnats du monde et championnat 
d’Europe.  
 

La catégor ie Elite recense les sportifs appartenant à la catégorie senior et ayant obtenu des 
résultats significatifs validés par les fédérations sportives et la CNSHN lors des compétitions 
de référence (jeux olympiques, championnat du monde et championnats d’Europe). 
L’ inscription en catégorie Elite est valable deux ans. 
 

La catégor ie reconversion correspond aux sportifs qui ont été inscrits quatre ans sur la liste 
des sportifs de haut niveau dont 3 ans en catégorie senior  ou une fois en catégorie Elite, ayant 
cessé leur carrière internationale et développant un projet d’ insertion professionnelle 
nécessitant cette reconnaissance.  
 
Seuls les sportifs reconnus de haut niveau peuvent bénéficier de droits prévu dans la loi 
n°84-610 du 16 juillet 1984 modifiée.  
 
La liste des espoirs : Sont inscrits sur la liste des Espoirs arrêtée par le ministre chargé des 
Sports les sportifs de talents présentant, dans une discipline reconnue de haut niveau, des 
qualités sportives potentielles mais ne remplissant pas encore les conditions requises pour 
figurer sur la liste des sportifs de haut niveau. Les inscriptions sont réalisées sur proposition 
des directeurs techniques nationaux des fédérations sportives délégataires. 
 

La liste des par tenaires d©entraînement : Dans les disciplines olympiques ou reconnus de 
haut niveau pour lesquelles l’entraînement avec des partenaires est obligatoire, les sportifs qui 
participent à la préparation des équipes de France sont inscrits sur la liste des partenaires 
d’entraînement; Les inscriptions sont réalisées sur proposition des directeurs techniques 
nationaux des fédérations sportives délégataires concernées. 
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Critères d’ inscriptions sur les listes de haut niveau pour les athlètes de la FFTDA 
 
Elite :  

- Jeux olympiques : 1-8 
- Championnats du Monde : 1-8 
- Championnats d’Europe : 1-4 
- Championnats d’Europe poumsé : 1er (si minimum de 15 classés dans l’épreuve) 

 
Seniors : 

- Championnats de France N1 et N2 masculins et féminins : 1er  
- Championnats de France poumsé masculins et féminins : 1er  
- Membre d’un pôle France ou Espoirs  

 
Jeunes : 

- Championnats de France juniors 1 et 2 masculins et féminins : 1er  
- Membre d’un pôle France ou Espoirs 

 
Espoirs : 

- Championnats de France cadets 1 et 2 masculins et féminins 
- Membre d’un pôle France ou Espoirs 

 
Partenaires d’entraînement : 

- Partenaires des Equipes de France de Taekwondo 
 

 
 

Quotas d’ inscriptions sur les listes de haut niveau pour la FFTDA 
 

- Equipe de France (élite + seniors) : 70 
- France jeunes : 50 
- Espoirs : 50 
- Partenaires : 16 

 
 
 
 
 
 

Vérifiez votre inscription sur les listes de haut niveau sur le site officiel du Ministère de la Jeunesse, 
des Sports et de la Vie associative : 

 
www.jeunesse-sports.gouv.fr 
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DISPOSITIFS D’AIDES POUR LES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU 
 
La double réussite sportive et professionnelle des sportifs de haut niveau constitue une priorité 
du ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative. Cette préoccupation est 
largement partagée par la FFTDA.  
 
Aides financières 
 
Les pr imes à la per formance fédérales 
Versées directement par la Fédération sur ses fonds propres, les primes à la performance 
concernent les médaillés des compétitions internationales de référence (seuls sont pris en 
compte les résultats individuels des athlètes) : 
 
Disciplines olympiques (compétitions combat) : 

- Jeux Olympiques 
- Championnats du Monde seniors 
- Championnats du Monde universitaire 
- Coupe du Monde Francophone 
- Championnats d’Europe seniors 
- Championnats du Monde juniors 
- Championnats d’Europe juniors 
 

Disciplines non-olympiques (compétitions poumsé) : 
- Championnats du Monde  
- Championnats d’Europe 

 
 

PRIMES A LA PERFORMANCE FFTDA 
 

INTITULE DE LA COMPETITION OR ARGENT BRONZE 
DISCIPLINES OLYMPIQUES 

Jeux Olympiques 20 000 € 10 000 €  6 000 € 

Championnats du Monde 8 000 € 4 000 €  2 500 €  

Ch. Du Monde Univ. / Universiade 2 000 €  1 000 € 750 € 

Coupe du Monde Francophone 1 500 €  750 € 500 €  

Championnats d’Europe seniors 3 000 €  1 800 € 1 300 € 

Championnats du Monde juniors 3 000 € 1 800 € 1 300 € 

Championnats d’Europe juniors 2 000 €  1 000 € 750 € 

DISCIPLINES NON-OLYMPIQUES 
Championnats du Monde 2 000 € 1 000 € 750 € 

Championnats d’Europe 1 500 € 750 € 500 € 
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LES AIDES PERSONNALISEES 
Principe : 
Seuls les athlètes inscrits sur la liste nationale ministérielle des sportifs de haut niveau 
peuvent se voir attribuer des « aides personnalisées ». 
Les aides personnalisées sont des aides financières de l’Etat, attribuées via une enveloppe 
globale allouée à chaque fédération dans le cadre de la convention d’objectifs. La répartition 
des aides personnalisées entre les sportifs de haut niveau relève des Directeurs Techniques 
Nationaux des fédérations concernées. Matériellement les sommes sont gérées et versées par 
le CNOSF directement aux sportifs de haut niveau. 
 
Objet : 
Les aides personnalisées doivent correspondre à l’une des situations suivantes : 

- Remboursement de frais réellement supportés par les sportifs (déplacements, 
hébergement, matériel, etc.) et en liaison avec leur activité sportive ou leur formation ; 

- Compensation d’un manque à gagner (prise en charge d’une partie du salaire 
principale ou versement d’une allocation forfaitaire allouée périodiquement) ; 

- Primes à la performance (pour des performances réalisées lors des compétitions de 
référence) ; 

- Aides sociales (pour des sportifs dont les ressources justifient temporairement 
l’application d’une telle mesure, notamment en vue de leur assurer une protection 
sociale). 

Le régime social et fiscal des aides personnalisées dépend de leur objet. 
Dans la limite de 7548 € par an, les aides assimilées à des salaires sont exonérées de charges 
sociales et d’ impôt sur le revenu. 
 
 
Un prêt aux spor tifs créateurs d©entrepr ise d©un maximum de 24 000 euros peut être 
consenti à un sportif de haut niveau qui crée ou étend son entreprise. Ce prêt est remboursable 
sur  quatre ans au taux de 1 %. Une convention est signée entre le ministère des Sports et la 
fédération dont relève le sportif. La demande est à adresser au directeur technique national de 
la fédération qui la transmet, avec son avis, au bureau de la vie de l’athlète. Le dossier clair et 
succinct, doit comporter une lettre de motivation, une description précise du projet (état 
d©avancement, contacts pris, étude de marché) et un budget prévisionnel sur trois ans. Toute 
pièce officielle est bienvenue.  
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le correspondant haut niveau de votre 
DRDJS 
 
 
Pr imes aux médaillés des jeux olympiques et paralympiques. Les sportifs médaillés aux 
jeux olympiques d’Athènes auront une prime de l’Etat d’un montant de :  

o 40 000 € : Médaille d’or  
o 20 000 € : Médaille d’argent  
o 13 000 € : Médaille de bronze  
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AIDES A LA FORMATION ET AUX CONCOURS  
 
Baccalauréat 
Depuis la session 2000, les candidats aux baccalauréats général et technologique, peuvent 
bénéficier du dispositif de conservation des notes, au même titre que les candidats non 
scolarisés, salariés, stagiaires de la formation professionnelle continue, et demandeurs 
d©emploi. 
Ce dispositif consiste à permettre à ces candidats, lorsqu©ils ont été ajournés au baccalauréat 
de conserver sur leur demande, dans la limite de cinq sessions qui suivent la première à 
laquelle ils se sont présentés, le bénéfice des notes égales ou supérieures à 10 obtenues aux 
épreuves du 1er groupe, à la session où ils ont échoué, à condition qu©ils se présentent dans la 
même série que celle dans laquelle ils ont obtenu des notes dont ils demandent à garder le 
bénéfice (cf décret n°99-380 du 12 mai 1999 et décret n°99-381 du 12 mai 1999). 
Les candidats sportifs de haut niveau qui ne peuvent être présents à la session normale de juin 
pour des raisons d©ordre sportif attestées par le directeur technique national de la fédération 
concernée, sont autorisés à se présenter à la session de remplacement de septembre. 
Les candidats inscrits à des épreuves facultatives ainsi que ceux inscrits à l©examen ponctuel 
terminal d©éducation physique et sportive (épreuve obligatoire) subiront ces épreuves à la 
session normale de juin. 
Les modalités pratiques ont été définies par instruction et adressées au  directeur technique 
national (cf Instruction n°99-125 du 9 septembre 1999).  
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le correspondant haut niveau de votre 
DRDJS 
 
Aménagements de scolar ité dans les établissements d©enseignement supér ieur  pour les 
sportifs de haut niveau. La circulaire 1455 du 6 octobre 1987 invite les présidents 
d’université, les directeurs d’école et les recteurs chanceliers à entreprendre tous les efforts 
nécessaires pour permettre aux sportifs de haut niveau de concilier leurs activités sportives et 
la poursuite de leurs études. 
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le correspondant haut niveau de votre 
DRDJS 
 
Les dérogations d©âge et de titre pour  se présenter  aux concours de la fonction publique 
Les conditions requises sont mentionnées dans la loi n°84-610 modifiée.  
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le correspondant haut niveau de votre 
DRDJS 
 
Les dérogations aux concours d©accès aux formations paramédicales 
20 sportifs de haut niveau par an peuvent bénéficier d’une dispense des épreuves de 
classement pour l’admission aux instituts de massokinésitéhérapie implantés en province et au 
centre pédagogique de Saint Maurice (cf arrêté du 31 janvier 1991 relatif aux dispenses 
accordées à certains candidats en vue de la préparation au diplôme d©Etat de masseur-
kinésithérapeute) 
15 sportifs de haut niveau par an peuvent bénéficier d©une dispense des épreuves de 
classement préalables à l©admission dans les écoles de pédicurie-podologie. 
Cette démarche est envisageable courant octobre de chaque année auprès du directeur 
technique national. 
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le correspondant haut niveau de votre 
DRDJS 
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Accès au concours des professeurs de spor t  
conformément au décret n° 85-720 du 10 juillet 1985 modifié portant statut particulier des 
professeurs de sport, un concours de sélection sur épreuves est ouvert aux sportifs ayant figuré 
au moins trois ans sur la liste des sportifs de haut niveau. 
Pour ces sportifs de haut niveau, l©accès au corps des professeurs de sport se déroule donc en 
deux étapes distinctes. Ils doivent tout d©abord réussir un examen probatoire d©entrée en 
formation, puis suivre un cycle de formation (d©une durée minimum de deux semestres 
organisé à l©INSEP).  
Une fois le cycle de formation effectué, les candidats peuvent se présenter au concours de 
sélection sur épreuves permettant l©accès au corps des professeurs de sport. (Cf. arrêté du 31 
janvier 2005). 
 
 
AIDES A L©INSERTION PROFESSIONNELLE ET AMENAGEMENTS D©EMPLOI 
 
Aides à l©or ientation et à la recherche d©emploi 
Les sportifs de haut niveau peuvent bénéficier auprès des directions régionales et 
départementales de la jeunesse et des sports d’un accompagnement dans leur orientation 
professionnelle et leur recherche d’emploi. 
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le correspondant haut niveau de votre 
DRDJS 
 
Aménagement d©emploi dans les entrepr ises 
L’emploi des sportifs de haut niveau au sein des entreprises peut être aménagé par le 
dispositif des conventions d’ insertion professionnelle signées entre le ministère des sports et 
les employeurs des sportifs de haut niveau (cf article 32 de la loi du 16 juillet 1984 modifiée). 
Les dispositions fiscales relatives au mécénat sont applicables à ce dispositif.  
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le correspondant haut niveau de votre 
DRDJS 
 
Aménagement d©emploi dans la fonction publique d©Etat 
La collaboration entre le ministère des sports et plusieurs ministères permet la mise en place 
de différentes mesures à l’attention des sportifs de haut niveau. Pour en savoir plus contacter 
votre correspondant régional ou votre correspondant fédéral.  
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le correspondant haut niveau de votre 
DRDJS 
 
Aménagement d’emploi dans les collectivités ter r itor iales 
L’emploi des sportifs de haut niveau au sein des collectivités territoriales peut être aménagé.  
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le correspondant haut niveau de votre 
DRDJS 
 
 
 
 

Retrouvez toutes les coordonnées des correspondants haut niveau (DRDJS) sur le site du 
Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative : 

www.jeunesse-sports.gouv.fr 
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SUIVI  MEDICAL 
 

Retrouvez toutes les informations relatives à la santé des sportifs et  
à la lutte contre le dopage sur le site : 

www.santesport.gouv.fr 
 
 
Examens préalables à l’ inscription sur une liste ministérielle 
Tout sportif non inscrit sur les listes de haut niveau durant la présente saison (2005/2006) 
pouvant accéder la saison prochaine à une liste de haut niveau ou à la liste « Espoir » devra 
avoir satisfait à l’obligation de l’examen médical préalable dans les 3 mois précédents. Le 
résultat des 6 examens doit être transmis à la FFTDA à l’attention du médecin fédéral dans les 
délais requis.  
 
Surveillance médicale 
L’arrêté du 11 février 2004 redéfinit la nature et la périodicité des examens entrant dans le 
cadre de la surveillance médicale des athlètes de haut niveau (liste « jeune », « senior », 
« élite ») et de tous ceux qui, inscrits ou non sur une liste de haut niveau ou sur la liste 
« espoir », sont officiellement inscrits dans la filière d’accès au sport de haut niveau.  

Tableau récapitulatif 

Surveillance médicale des spor tifs inscr its sur  liste de haut niveau et de tous 
les spor tifs inscr its dans les filières d’accès au spor t de haut niveau 

Examen préalable 
avant inscr iption 
sur  liste de haut 
niveau ou espoir  2 fois par an 1 fois par an Tous les 4 ans Entre 18 et 20 ans 

Examen médical 
réalisé par un 
médecin diplômé en 
médecine du sport 
Recherche par 
bandelette urinaire de 
protéinurie, 
glycosurie, 
hématurie, nitrites 

Examen dentaire certifié 
par un spécialiste 

Electrocardiogramme 
de repos avec compte 
rendu médical 

Examen médical 
comprenant : 
entretien, examen 
physique, mesures 
anthropométriques, 
bilan diététique, 
conseils nutritionnels, 
bilan psychologique 

Echocardiographie 
transthoracique de 
repos avec compte 
rendu médical 

Examen 
électrocardiographique 
standardisé de repos avec 
compte-rendu médical 

Epreuve d’effort 
d’ intensité maximale 
Examen dentaire 
certifié par un 
spécialiste 

Recherche par 
bandelette urinaire de 
protéinurie, 
glycosurie, hématurie, 
nitrites Examen biologique pour 

les sportifs de plus de 15 
ans : numération-formule 
sanguine, réticulocytes et 
ferritine (autorisation 
parentale pour les 
mineurs) 

Epreuve d’effort 
maximale 

Les candidats qui ont 
bénéficié de 
l’électrocardiographie 
à moins de 15 ans 
doivent renouveler 
cet examen 
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LUTTE CONTRE LE DOPAGE 
 
 
Lutte contre le dopage 
 
La loi du 23 mars 1999, désormais codifiée dans le livre VI du code de la santé publique 
(CSP), donne la définition suivante (article L.3631-1 du CSP) : 
 
"  Le dopage est défini par la loi comme l’utilisation de substances ou de procédés de nature 
à modifier artificiellement les capacités d’un sportif. Font également partie du dopage les 
utilisations de produits ou de procédés destinés à masquer l’emploi de produits dopants. La 
liste des procédés et des substances dopantes mise à jour chaque année fait l’objet d’un 
arrêté conjoint des ministres chargés des sports et de la santé " . 
 
L’utilisation de substances dopantes n’est pas sans danger. Certains produits (cocaïne, ectasy, 
héroïne, etc.) entraînent une grande dépendance physique et/ou psychique. D’autres sont des 
médicaments (EPO, hormone de croissance, insuline, etc.) dont l’administration abusive ou le 
détournement d’usage est à l’origine d’effets secondaires négatifs pour l’organisme : 

- Stimulants : Ils possèdent les risques de toutes les substances actives sur le psychisme 
(nervosité, agressivité, troubles cardiovasculaire, etc.). 

- Stéroïdes androgènes et autres anabolisants : Ils ont des effets masculinisants chez 
la femme (virilisation) et peuvent entraîner des troubles de la libido, de l’agressivité, 
des ruptures tendineuses, etc. 

- Hormones peptidiques et assimilées : Leur utilisation entraîne une dérégulation 
physiologique interne avec des conséquences à court et long terme. Par exemple, les 
effets secondaires de l’EPO sont la survenue d’accidents cérébraux, d’hypertension 
artérielle, d’embolies pulmonaires, etc. 

- Diurétiques : Ils entraînent un état de déshydratation. 
- Cor ticoïdes : Leur utilisation entraîne une fragilité des tendons et des muscles, des 

troubles cardiovasculaires, des ulcères, etc. 
 

ATTENTION  
Depuis la publication de l’arrêté du 20 avril 2004, c’est au sportif qu’ il revient de 
s’assurer que tout médicament, supplément, préparation en vente libre ou tout autre 
substance qu’ il utilise ne contient aucune substance interdite. Il précise que lorsqu’un 
sportif doit subir un prélèvement à l’occasion d’un contrôle antidopage, tous les 
médicaments et produits pris ou administrés récemment doivent être consignés dans le 
procès-verbal de prélèvement. 
 
Conseils : 
- Ne consommez aucun médicament, même anodin, sans avoir consulté un spécialiste. 
- Avertissez tout médecin, dentiste ou pharmacien de votre état de sportif et des 

restrictions médicamenteuses entraînées. 
- Méfiez-vous : un médicament peut être autorisé mais contenir une substance qui se 

transforme dans l’organisme en une substance interdite  au-delà d’un certain taux 
retrouvé dans l’urine. La prise de ce médicament pourrait donc rendre positif un 
contrôle antidopage même s’ il a été utilisé à dose thérapeutique. Exemple : les 
médicaments à base de codéine sont autorisés mais la codéine se transforme en 
morphine qui elle, est interdite au-delà d’une concentration de 1 microgramme par 
millilitre d’urine. 

- Un médicament autorisé sous une forme peut très bien être interdit sous une autre. 
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- Les préparations nutritionnelles à base de plantes peuvent contenir des substances 
prohibées. 

- Soyez très vigilants avec les médicaments que vous ne connaissez pas, en particulier à 
l’étranger. 

- N’acceptez jamais de consommer des produits non conditionnés ou sans nom apparent 
quelque soit la personne qui vous la propose. 

 
 
Contrôle antidopage 
Le but des contrôles demandés par le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 
Associative (MJSVA), la FFTDA ou le Conseil de Prévention et de lutte contre le dopage est 
de rechercher les produits interdits. Des médecins spécialement formés et officiellement 
agrées procèdent aux prélèvements. Ils sont munis d’un ordre de mission émanant du MJSVA 
et s’assure la collaboration d’un délégué fédéral. 
 
Le matériel de prélèvement est fourni scellé au médecin préleveur. Le sportif contrôlé est 
choisi par tirage au sort, en fonction des résultats d’une compétition ou sur libre choix du 
médecin préleveur. Il reçoit personnellement une notification individuelle à contresigner. A 
partir de ce moment, il dispose d’une heure pour se présenter au contrôle muni d’une pièce 
d’ identité, seul ou accompagné d’un membre de son entourage. En cas de refus ou d’absence, 
le sportif est sanctionné comme s’ il était convaincu de dopage. 
 
Un contrôle antidopage peut être accompagné d’un entretien avec un médecin préleveur. Le 
sportif doit lui indiquer tous les renseignements concernant des prises récentes de 
médicaments ou de traitements. En cas de suspicion de dopage, ces indications seront 
importantes pour l’ instruction de son dossier, notamment pour faire valoir une éventuelle 
justification thérapeutique pour des substances soumises à restriction. Ces faits doivent être 
mentionnés dans le procès-verbal du contrôle. 
 
Si le contrôle est positif, le sportif peut demander une contre-expertise dans un délai de 5 
jours à compter de la réception de la lettre lui énonçant les griefs retenus contre lui (ou dans 
les 10 jours en cas de domiciliation hors de la métropole). Il doit fournir son éventuelle 
justification à l’organe disciplinaire de première instance de la fédération. 
 
Une instruction est ouverte par l’ instance fédérale concernée qui procède à l’audition du 
sportif. L’organe disciplinaire fédéral prononce les sanctions prévues en cas de dopage dans 
un délai de 10 semaines en première instance et dans un délai de 4 mois en appel. Le Conseil 
de Prévention et de Lutte contre le Dopage (CPLD) peut réviser les sanctions décidées par les 
fédérations dans les 3 mois et sanctionner les sportifs non licenciés. Les décisions du CPLD 
peuvent faire l’objet d’un recours non suspensif en Conseil d’Etat. 
 
 
SANCTIONS 
Les sanctions sont-elles identiques pour le sportif dopé et pour le pourvoyeur ? 
Non., la distinction est faite entre celui qui utilise des produits interdits et celui qui fournit les 
produits, la même personne pouvant d’ailleurs relever des deux catégories à la fois. 
Les sportifs qui se dopent encourent des sanctions sportives à l’ issue de procédures 
disciplinaires conduites par les fédérations.  
Le CPLD est compétent soit pour réformer les sanctions décidées par les fédérations ou les 
étendre à d’autres disciplines, soit pour sanctionner lorsqu’elles n’ont pas statué dans les 
délais. Il dispose selon les cas de deux ou trois mois pour statuer. Ses décisions peuvent faire 
l’objet d’un recours au Conseil d’Etat. Ce recours n’est pas suspensif. 
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Les pourvoyeurs quant à eux, relèvent de procédures pénales. 
 
Quelles sont les sanctions disciplinaires ? 
Elles prévoient l’ interdiction temporaire voire définitive de participer aux compétitions ou de 
les organiser. Les commissions de discipline des fédérations décident de la peine applicable. 
L’échelle des peines est prévue par le règlement de chaque fédération. 
 
Dans quels cas les sanctions disciplinaires interviennent-elles ? 
Ces sanctions sont prononcées soit à l’encontre des sportifs convaincus de dopage, soit à 
l’égard de ceux qui fournissent des produits dopants – qui peuvent par exemple voir leur 
activité d’organisation de compétitions interdite – soit à l’encontre de tous ceux qui refusent 
de se soumettre à un contrôle. 
 
Quelles sont les sanctions pénales ? 
Les pourvoyeurs encourent des sanctions prononcées par le juge pénal. Ces sanctions peuvent 
aller jusqu’à sept ans de prison et 1 million de francs d’amende lorsque les faits sont commis 
en bande organisée ou s’ ils sont commis à l’encontre d’un mineur. En dehors de ces cas, le 
pourvoyeur est puni d’une peine maximale de cinq ans d’emprisonnement et d’une amende 
d’un montant maximum de 500 000 francs. Des peines complémentaires peuvent, en outre, 
être prononcées, par exemple la fermeture des établissements sportifs où le trafic à eu lieu, 
l’ interdiction d’exercice professionnel pour le pourvoyeur, la confiscation des produits ou 
encore l’ interdiction d’exercer une fonction publique (source : loi sur la protection de la santé 
du sportif et la lutte contre le dopage du 23 mars 1999) 
 

LE CPLD 
Qu’est-ce que le Conseil de prévention et de lutte contre le dopage (CPLD) ? 
Le CPLD est une autorité administrative indépendante, c’est-à-dire qu’ il n’est pas soumis au 
pouvoir du ministre de la Jeunesse et des Sports, que ses membres ne sont pas révocables, et 
qu’ il fixe lui-même, dans le respect de la loi, ses règles de fonctionnement. 
Le CPLD est composé de neuf membres : trois membres des juridictions administratives et 
judiciaire, trois personnalités scientifiques et trois personnes qualifiées dans le domaine du 
sport. Aucun de ces membres n’est désigné par les ministres. La durée du mandat est de six 
ans. Ce mandat n’est ni révocable, ni renouvelable, ce qui est une garantie d’ indépendance. 
Les membres prêtent serment et sont tenus au secret professionnel (art. 223-13 du code 
pénal). 
 
Quels sont ses pouvoirs ? 
Outre les pouvoirs disciplinaires et la possibilité d’enjoindre aux fédérations sportives de faire 
procéder à des contrôles, le CPLD : 
- est destinataire des procès verbaux d’analyses médicales ; 
- recueille, par l’ intermédiaire de sa cellule scientifique, toutes les données individuelles 
relatives au traitement du dopage, sous forme anonyme. La cellule scientifique, à son tour, les 
transmet à l’ institut de veille sanitaire ; 
- adresse aux fédérations des recommandations en matière de lutte contre le dopage, de mise 
en œuvre de procédures disciplinaires ; 
- est consulté sur les textes relatifs à la protection de la santé des sportifs et à la lutte contre le 
dopage. 
- peut proposer des mesures de prévention au ministre chargé des sports; 
- remet un rapport annuel au gouvernement et au parlement. Ce rapport est rendu public. 
Ainsi, les pouvoirs du CPLD lui permette-t-il de centraliser toute l’ information relative au 
dopage, d’exercer des pouvoirs de sanction importants et d’ initiative des réformes en la 
matière de dopage. 
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Retrouvez toutes les informations relatives à la santé des sportifs et  

à la lutte contre le dopage sur le site : 
 

www.santesport.gouv.fr 
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LISTE DES MEDICAMENTS INTERDITS 
 

Attention, cette liste est remise à jour  régulièrement pour  disposer  de la dernière version vous 
pouvez vous connecter  sur  le site : santespor t.gouv.fr  

 
ACÉBUTOLOL ALPHARMA  
ACÉBUTOLOL ARROW  
ACÉBUTOLOL BAYER  
ACÉBUTOLOL BIOGARAN  
ACÉBUTOLOL EG  
ACÉBUTOLOL G GAM  
ACÉBUTOLOL GNR  
ACÉBUTOLOL IREX  
ACEBUTOLOL IVAX  
ACÉBUTOLOL MERCK  
ACÉBUTOLOL QUALIMED  
ACÉBUTOLOL RATIOPHARM  
ACÉBUTOLOL RPG  
ACÉBUTOLOL SANDOZ  
ACÉBUTOLOL TEVA  
ACÉBUTOLOL WINTHROP  
ACÉBUTOLOL ZYDUS  
ACLOSONE  
ACTIQ  
ACTISKENAN  
ACTRAPID 100 UI/ml  
ACTRAPID HM 100 UI/ml  
ACTRAPID INNOLET 100 UI/ml  
ACTRAPID NOVOLET 100 
UI/ml  
ACTRAPID PENFILL 100 UI/ml  
ACUILIX  
ADRÉNALINE AGUETTANT  
ADRÉNALINE B BRAUN  
ADRENALINE COOPER  
ADRÉNALINE MERAM  
ADRÉNALINE RENAUDIN  
ADREXAN  
ADREXAN LP  
AIROMIR AUTOHALER  
ALBUMINE HUMAINE 
BAXTER  
ALBUMINE LFB  
ALDACTAZINE  
ALDACTONE  
ALDALIX  
ALDYZINE  
ALTIM  
ALTIZIDE SPIRONOLACTONE 
RPG  
AMILORIDE 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
RPG  
AMILORIDE 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
TEVA  
AMPECYCLAL  
ANAHELP  
ANAKIT  
ANAPEN  
ANDRACTIM  
ANDROGEL  

ANDROTARDYL  
ANTIBIO-SYNALAR  
APHILAN DEMANGEAISONS  
ARANESP  
ARIMIDEX  
AROMASINE  
ARTEX  
ARTHRISONE  
ASMABEC CLICKHALER  
ASMASAL CLICKHALER  
ATÉNOLOL ALPHARMA  
ATÉNOLOL ARROW  
ATÉNOLOL BAYER  
ATÉNOLOL BIOGARAN  
ATÉNOLOL COX FRANCE  
ATÉNOLOL EG  
ATÉNOLOL G GAM  
ATÉNOLOL GNR  
ATÉNOLOL IREX  
ATÉNOLOL IVAX  
ATÉNOLOL MERCK  
ATÉNOLOL MSD  
ATÉNOLOL QUALIMED  
ATÉNOLOL RATIOPHARM  
ATÉNOLOL RPG  
ATÉNOLOL SANDOZ  
ATÉNOLOL TEVA  
ATÉNOLOL WINTHROP  
ATÉNOLOL ZYDUS  
AURICULARUM  
AVLOCARDYL  
AVLOCARDYL LP  
AVODART  
AZOPT  
BACICOLINE À LA 
BACITRACINE  
BECLOJET  
BECLOMETASONE IVAX EASI 
BREATHE  
BECLOMETASONE MERCK  
BECLOMETASONE NORTON  
BECLONE  
BÉCLO-RHINO  
BECODISK  
BÉCONASE  
BÉCOTIDE  
BEMEDREX EASYHALER  
BÉNÉMIDE  
BENTOS  
BEROTEC  
BÊTA-ADALATE  
BÉTAGAN  
BÉTANOL  
BETATOP  
BETNESALIC  
BETNESOL (comprimé 
effervescent, injection systémique, 

solution rectale)  
BETNESOL INJECTABLE (usage 
local)  
BETNEVAL (crème, lotion , 
pommade)  
BETNEVAL BUCCAL 
(comprimé)  
BETNEVAL NÉOMYCINE 
(crème, lotion , pommade)  
BETOPTIC  
BIACORT  
BIGONIST  
BIPHEDRINE AQUEUSE  
BIPRETERAX  
BISOPROLOL ALPHARMA  
BISOPROLOL ARROW  
BISOPROLOL BIOGARAN  
BISOPROLOL BIOGLAN  
BISOPROLOL EG  
BISOPROLOL G GAM  
BISOPROLOL GNR  
BISOPROLOL HEXAL  
BISOPROLOL IREX  
BISOPROLOL IVAX  
BISOPROLOL MERCK  
BISOPROLOL QUALIMED  
BISOPROLOL RATIOPHARM  
BISOPROLOL RPG  
BISOPROLOL TEVA  
BISOPROLOL ZYDUS  
BREVIBLOC  
BRIAZIDE  
BRICANYL 0,5 mg/ml (solution 
injectable)  
BRICANYL 250 µg/dose (aérosol 
doseur)  
BRICANYL 5 mg/2 ml (solution 
pour nébuliseur)  
BRICANYL LP  
BRICANYL TURBUHALER  
BRONCHODUAL  
BRONILIDE  
BUDESONIDE ARROW  
BUDESONIDE BIOGARAN  
BUDESONIDE SANDOZ  
BUDESONIDE TEVA  
BURINEX  
BUVENTOL EASYHALER  
CAPTÉA  
CAPTOPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
ARROW  
CAPTOPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
BIOGARAN  
CAPTOPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
GNR  
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CAPTOPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
MERCK  
CAPTOPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
QUALIMED  
CAPTOPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
RATIOPHARM  
CARDENSIEL  
CARDIOCOR  
CARPILO  
CARTEABAK  
CARTÉOL  
CARTÉOL LP  
CARVÉDILOL BIOGARAN  
CARVÉDILOL G GAM  
CARVÉDILOL MERCK  
CAUSTINERF ARSENICAL  
CÉBÉDEXACOL  
CÉLECTOL  
CÉLESTAMINE  
CÉLESTÈNE (comprimé, solution 
buvable, injection systémique)  
CÉLESTÈNE (usage local)  
CÉLESTÈNE CHRONODOSE 
(usage local)  
CÉLESTÈNE CHRONODOSE 
(usage systémique)  
CÉLESTODERM  
CÉLESTODERM RELAIS  
CELIPROLOL AGUETTANT  
CELIPROLOL ALPHARMA  
CELIPROLOL ARROW  
CELIPROLOL BAYER  
CELIPROLOL BIOGARAN  
CELIPROLOL EG  
CELIPROLOL G GAM  
CELIPROLOL GNR  
CELIPROLOL IREX  
CELIPROLOL IVAX  
CELIPROLOL MERCK  
CELIPROLOL QUALIMED  
CELIPROLOL RATIOPHARM  
CELIPROLOL RPG  
CELIPROLOL SANDOZ  
CELIPROLOL SG PHARMA  
CELIPROLOL SUBSTIPHARM  
CELIPROLOL TEVA  
CELIPROLOL WINTHROP  
CELIPROLOL ZYDUS  
CÉPHYL  
CHIBROCADRON (collyre)  
CHIBROCADRON (solution pour 
pulvérisations nasales)  
CHIBROPROSCAR  
CIBADREX  
CIDERMEX (pommade dermique) 
CIDERMEX (pommade 
ophtalmique)  

CIRKAN À LA 
PREDNACINOLONE 
(suppositoire)  
CLOMID  
COAPROVEL  
COKENZEN  
COLCHIMAX  
COLICORT  
COLOFOAM  
COMBIVENT  
CONCERTA LP  
CORAMINE GLUCOSE  
CO-RENITEC  
CORGARD  
CORTANCYL  
CORTAPAISYL  
CORTEXAN FRAMYCÉTINE  
CORTIBIOTIQUE  
CORTICÉTINE  
CORTICOTULLE LUMIÈRE  
CORTIFRA  
CORTISAL  
CORTISEDERMYL  
CORTISONE ROUSSEL  
COSOPT  
COTAREG  
CRESOPHENE solution pour 
usage dentaire  
CYCLOTÉRIAM  
DAIVOBET  
DANATROL  
DÉBRUMYL  
DÉCADRON  
DÉCAPEPTYL  
DECTANCYL (comprimé)  
DECTANCYL (injections locales)  
DECTANCYL INJECTABLE 
(injection systémique)  
DEFILTRAN  
DELIPROCT (suppositoire)  
DELIPROCT Pommade  
DÉPO-MÉDROL (usage local)  
DÉPO-MÉDROL (usage 
systémique)  
DEPRENYL  
DÉRINOX  
DERMASPRAID 
DÉMANGEAISON (crème, 
solution pour application cutanée)  
DERMOFENAC  
DERMOVAL (crème, gel pour 
application locale)  
DÉSOCORT  
DÉSONIDE RPG  
DETENSIEL  
DÉTURGYLONE  
DEVITASOL ARSENICAL  
DEXAGRANE  
DEXAMÉTHASONE CHAUVIN 
(collyre)  

DEXAMÉTHASONE MERCK 
(crème, pommade)  
DEXAMÉTHASONE MERCK 
(usage local)  
DEXAMÉTHASONE MERCK 
(usage systémique)  
DEXAMÉTHASONE 
QUALIMED  
DEXTRAN SORBITOL B 
BRAUN  
DEXTRAN SORBITOL 
BIOSEDRA  
DIABÈNE  
DIAMOX  
DIGAOL  
DIPROLÈNE (crème, pommade)  
DIPROSALIC (lotion, pommade)  
DIPROSEPT  
DIPROSONE (crème, lotion, 
pommade)  
DIPROSONE NÉOMYCINE 
(crème, pommade)  
DIPROSTÈNE (usage local)  
DIPROSTÈNE (usage systémique) 
DOBUTAMINE AGUETTANT  
DOBUTAMINE BAXTER  
DOBUTAMINE DAKOTA 
PHARM  
DOBUTAMINE FLAVELAB  
DOBUTAMINE MERCK  
DOBUTAMINE PANPHARMA  
DOBUTAMINE QUALIMED  
DOBUTREX  
DOLOSAL  
DOPACARD  
DOPAMINE AGUETTANT  
DOPAMINE FABRE  
DOPAMINE LUCIEN  
DOPAMINE MERCK  
DOPAMINE NATIVELLE  
DOPAMINE RENAUDIN  
DORZOLAMIDE CHIBRET  
DUROGESIC  
DYSPNÉ-INHAL  
ECAZIDE  
ECOBEC  
EFFICORT  
EFFORTIL  
ELIXIR PARÉGORIQUE 
GIFRER  
ELIXIR PARÉGORIQUE LIPHA  
ELOHES  
ENALAPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
ARROW  
ENALAPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
BIOGARAN  
ENALAPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
MERCK  
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ENALAPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
QUALIMED  
ENALAPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
RATIOPHARM  
ENALAPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
RPG  
ENALAPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
SANDOZ  
ENANTONE  
ENTOCORT  
EPHEDRINE AGUETTANT  
EPHEDRINE RENAUDIN  
EPHEDROÏDE 3  
EPITOPIC (crème, gel)  
EPREX  
ESIDREX  
ETILEFRINE SERB IV  
EUBINE  
EUCARYL  
EURELIX LP  
EVISTA  
FARESTON  
FEMARA  
FENTANYL DAKOTA PHARM  
FENTANYL JANSSEN  
FENTANYL PANPHARMA  
FENTANYL QUALIMED  
FENTANYL RENAUDIN  
FLIXONASE  
FLIXOTIDE  
FLIXOTIDE DISKUS  
FLIXOVATE (crème et pommade) 
FLUCON  
FLUDEX  
FLUDROCORTISONE 
ACETATE PCH AP HP 
(comprimé)  
FLUMACH  
FORADIL  
FORTAL  
FORTZAAR  
FOSTIMON  
FOZIRÉTIC  
FRAKIDEX (collyre et pommade 
ophtalmique)  
FRAMYXONE (solution pour 
instillations auriculaires)  
FRAMYXONE (solution pour 
pulvérisations nasales)  
FUROSÉMIDE ARROW  
FUROSÉMIDE BAYER  
FUROSÉMIDE BIOGARAN  
FUROSÉMIDE DAKOTA 
PHARM  
FUROSÉMIDE EG  
FUROSÉMIDE ENIREX  

FUROSEMIDE GNR  
FUROSÉMIDE IREX  
FUROSÉMIDE LAVOISIER  
FUROSÉMIDE MERCK  
FUROSÉMIDE METAZIREX  
FUROSÉMIDE RATIOPHARM  
FUROSÉMIDE RENAUDIN  
FUROSÉMIDE RPG  
FUROSÉMIDE TEVA  
FUROSÉMIDE TRANQUIREX  
FUROSÉMIDE WINTHROP  
GAOPTOL  
GELOFUSINE  
GENOTONORM  
GENOTONORM AVEC 
CONSERVATEUR  
GENOTONORM KABIVIAL  
GENOTONORM MINIQUICK  
GENTASONE (collyre, pommade 
ophtalmique)  
GH-RH FERRING  
GINKOR FORT  
GLAUCADRINE  
GONADOTROPHINE 
CHORIONIQUE ENDO  
GONAL-F  
GONAPEPTYL  
GRANOCYTE  
GUTRON  
HAEMACCEL  
HEAFUSINE  
HÉMIPRALON LP  
HÉMODEX  
HEPT-A-MYL  
HESTERIL  
HEXATRIONE (usage local)  
HUMALOG 100 UI/ml  
HUMALOG HUMAJECT 100 
UI/ml  
HUMALOG MIX (25 et 50) 100 
UI/ml  
HUMALOG MIX PEN (25 et 50) 
100 UI/ml  
HUMALOG PEN 100 UI/ml  
HYDRACORT  
HYDROCORTANCYL 
(comprimé)  
HYDROCORTANCYL (injection 
locale)  
HYDROCORTISONE 
KERAPHARM (crème)  
HYDROCORTISONE 
LEURQUIN  
HYDROCORTISONE ROUSSEL 
(comprimé)  
HYDROCORTISONE ROUSSEL 
(injection locale)  
HYDROCORTISONE ROUSSEL 
injection systémique  
HYDROCORTISONE UPJOHN  

HYTACAND  
HYZAAR  
INDAPAMIDE BIOGARAN  
INDAPAMIDE MERCK  
INSULATARD FLEXPEN 100 
UI/ml  
INSULATARD INNOLET 100 
UI/ml  
INSULATARD NPH 100 UI/ml  
INSULATARD NPH NOVOLET 
100 UI/ml  
INSULATARD NPH PENFILL 
100 UI/ml  
INSUMAN BASAL 100 UI/ml  
INSUMAN BASAL OPTISET 
100 UI/ml  
INSUMAN BASAL POUR 
OPTIPEN 100 UI/ml  
INSUMAN COMB (15, 25 et 50) 
100 UI/ml  
INSUMAN COMB OPTISET (15, 
25 et 50) 100 UI/ml  
INSUMAN COMB POUR 
OPTIPEN (15, 25 et 50) 100 UI/ml 
INSUMAN INFUSAT POUR 
POMPES 100 UI/ml  
INSUMAN RAPIDE 100 UI/ml  
INSUMAN RAPIDE OPTISET 
100 UI/ml  
INSUMAN RAPIDE POUR 
OPTIPEN 100 UI/ml  
ISOBAR  
ISOPRÉNALINE B. BRAUN  
ISUPREL  
KAPANOL LP  
KENACORT RETARD (injection 
locale)  
KENACORT RETARD (injection 
systémique)  
KENALCOL  
KÉRATYL  
KERLONE  
KESSAR  
KORETIC  
KREDEX  
L 25 LEHNING (complexe 
LEHNING N° 25)  
L 28 LEHNING (complexe 
LEHNING N° 28)  
L 46 LEHNING (complexe 
LEHNING N° 46)  
L 71 LEHNING (complexe 
LEHNING N° 71)  
LAMALINE  
LANTUS 100 UI/ml (cartouche, 
flacon)  
LANTUS OPTISET 100 UI/ml  
LASILIX  
LASILIX BUVABLE  
LASILIX FAIBLE  
LASILIX RETARD  
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LASILIX SPÉCIAL  
LENTARON  
LEUCOMAX  
LEVEMIR FLEXPEN 100 UI/ml  
LEVEMIR PENFILL 100 UI/ml  
LEVOBUNOLOL ALCON  
LILLYPEN PROFIL (20 et 30) 
100 UI/ml  
LILLYPEN PROFIL (50) 100 
UI/ml  
LILLYPEN PROTAMINE 
ISOPHANE NPH 100UI/ml  
LILLYPEN RAPIDE 100 UI/ml  
LISINOPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
ARROW  
LISINOPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
BIOGARAN  
LISINOPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
MERCK  
LISINOPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
QUALIMED  
LISINOPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
RPG  
LISINOPRIL 
HYDROCHLOROTHIAZIDE 
TEVA  
LOCACORTENE  
LOCACORTENE VIOFORME  
LOCALONE  
LOCAPRED  
LOCASALENE  
LOCATOP  
LOCOID (crème, crème épaisse, 
émulsion fluide, lotion, pommade)  
LOCOIDEN  
LODOZ  
LOGIMAX  
LOGIRÈNE  
LOGROTON  
LOMOL  
LOPRESSOR  
LOPRESSOR LP  
LUCIDRIL  
LUCRIN  
LUMITENS  
LUTRELEF  
LUVERIS  
MADÉCASSOL NÉOMYCINE 
HYDROCORTISONE  
MANNITOL (injectable)  
MANNITOL AGUETTANT  
MANNITOL B BRAUN  
MANNITOL BAXTER  
MANNITOL BIOSEDRA  
MANNITOL FANDRE  
MANNITOL LAVOISIER  

MANNITOL MACO-PHARMA  
MANNITOL MERAM  
MAXAIR AUTOHALER  
MAXIDEX  
MAXIDROL (collyre, pommade 
ophtalmique)  
MAXOMAT  
MEDIATOR  
MÉDROL  
MENOGON  
MENOPUR  
MEPACYL  
MÉTHADONE 
CHLORHYDRATE AP-HP  
MÉTHYLPREDNISOLONE 
DAKOTA PHARM  
METHYLPREDNISOLONE 
MERCK  
METHYLPREDNISOLONE 
QUALIMED  
MÉTOPROLOL G GAM  
MÉTOPROLOL RPG  
MICARDIPLUS  
MIFLASONE  
MIFLONIL  
MIKELAN  
MITOCORTYL 
DÉMANGEAISONS  
MIXTARD 30 100 UI/ml  
MIXTARD 30 INNOLET 100 
UI/ml  
MIXTARD NOVOLET (10, 20, 
30, 40 et 50) 100 UI/ml  
MIXTARD PENFILL (10, 20, 30, 
40 et 50) 100 UI/ml  
MODAMIDE  
MODIODAL  
MODUCREN  
MODURÉTIC  
MONOTARD 100 UI/ml  
MORPHINE AGUETTANT  
MORPHINE AGUETTANT 
SANS CONSERVATEUR  
MORPHINE AP-HP  
MORPHINE COOPER  
MORPHINE COOPER SANS 
CONSERVATEUR  
MORPHINE LAVOISIER SANS 
CONSERVATEUR  
MORPHINE MERAM  
MORPHINE RENAUDIN  
MOSCONTIN LP  
MYCOLOG  
MYCO-ULTRALAN  
NASACORT  
NASALIDE  
NASONEX  
NEBIDO  
NEBILOX  
NEORECORMON  

NÉRISALIC (crème)  
NÉRISONE (crème, pommade)  
NÉRISONE C (crème)  
NÉRISONE GRAS (pommade)  
NEULASTA  
NEUPOGEN  
NEXXAIR  
NILEVAR  
NISISCO  
NOLVADEX  
NORADRENALINE MERCK  
NORADRENALINE TARTRATE 
AGUETTANT SANS 
CONSERVATEUR  
NORADRÉNALINE TARTRATE 
RENAUDIN  
NORDITROPINE  
NORDITROPINE PENSET  
NORDITROPINE SIMPLEXX  
NOVOMIX 30 FLEXPEN  
NOVOMIX 30 PENFILL  
NOVOPULMON NOVOLIZER  
NOVORAPID 100 UI/ml  
NOVORAPID FLEXPEN  
NOVORAPID NOVOLET  
NOVORAPID PENFILL  
NUTROPINAQ  
NYOGEL LP  
NYOLOL  
OCTALBINE  
OLMIFON  
ONCOTAM  
ONCTOSE HYDROCORTISONE 
OPHTIM  
OPTRUMA  
ORGASULINE 30/70 100 UI/ml  
ORGASULINE NPH 100 UI/ml  
ORGASULINE RAPIDE 100 
UI/ml  
ORIMETENE  
OROPIVALONE BACITRACINE 
(comprimés à sucer)  
OSMOTOL  
OTRASEL  
OTYLOL  
OVITRELLE  
OXÉOL  
OXIS TURBUHALER  
OXYCONTIN LP  
OXYNORM  
PANOTILE  
PANTESTONE  
PARÉGORIQUE LAFRAN  
PECTIPAR  
PENTASTARCH  
PENTICORT  
PERCUTALGINE (gel, solution 
pour application cutanée en 
ampoule)  
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PERCUTALGINE SPRAY 
(solution pour voie percutanée)  
PERGOTIME  
PETHIDINE RENAUDIN  
PEVISONE  
PILOBLOQ  
PIVALONE (suspension nasale)  
PIVALONE NEOMYCINE 
(suspension pour application endo-
sinusienne, suspension et 
pulvérisation nasale)  
PLASMACAIR  
PLASMAGEL  
PLASMAGEL DESODE 
SORBITOL  
PLASMION  
POLYDEXA (solution auriculaire) 
POLYDEXA A LA 
PHÉNYLÉPHRINE (solution 
nasale)  
PRACTAZIN  
PRACTON  
PRAXINOR  
PRÉCYCLAN  
PREDNISOLONE ARROW  
PREDNISOLONE BAYER  
PREDNISOLONE BIOGARAN 
(comprimés)  
PREDNISOLONE EG  
PREDNISOLONE G GAM 
(comprimés)  
PREDNISOLONE GNR  
PREDNISOLONE IREX 
(comprimés)  
PREDNISOLONE IVAX 
(comprimés)  
PREDNISOLONE MERCK 
(comprimés)  
PREDNISOLONE QUALIMED 
(comprimés)  
PREDNISOLONE 
RATIOPHARM  
PREDNISOLONE RPG 
(comprimés)  
PREDNISOLONE TEVA  
PREDNISOLONE WINTHROP 
(comprimés)  
PREDNISONE ARROW 
(comprimés)  
PREDNISONE BIOGARAN 
(comprimés)  
PREDNISONE EG (comprimés)  
PREDNISONE G GAM 
(comprimés)  
PREDNISONE HEXAL 
(comprimés)  
PREDNISONE IREX (comprimés) 
PREDNISONE IVAX 
(comprimés)  
PREDNISONE MERCK 
(comprimés)  

PREDNISONE QUALIMED 
(comprimés)  
PREDNISONE RATIOPHARM 
(comprimés)  
PREDNISONE RICHARD  
PREDNISONE SANDOZ 
(comprimés)  
PREDNISONE TEVA 
(comprimés)  
PREDNISONE WINTHROP 
(comprimés)  
PRÉ-PAR  
PRESTOLE  
PRETERAX  
PRINACTIZIDE  
PRINZIDE  
PRITORPLUS  
PROCTOCORT  
PROLAIR AUTOHALER  
PROMIT  
PROPECIA  
PROPRANOLOL EG  
PROPRANOLOL EG LP  
PROPRANOLOL-
RATIOPHARM  
PROPRANOLOL-
RATIOPHARM LP  
PROPYLOR poudre pour usage 
dentaire  
PSOCORTENE  
PULMADOL  
PULMICORT (suspension pour 
inhalation en flacon pressurisé, 
suspension pour inhalation par 
nébuliseu  
PULMICORT TURBUHALER  
PULPOMYXINE pâte pour usage 
dentaire  
PULSTIM  
PURÉGON  
QVAR AUTOHALER  
RAPIFEN  
RECORMON  
RECTOVALONE  
RESCUEFLOW  
RHÉOMACRODEX CHLORURE 
SODIQUE  
RHÉOMACRODEX GLUCOSE  
RHINAMIDE  
RHINIREX  
RHINOCORT  
RHINO-SULFURYL  
RITALINE  
ROCKLES solution pour usage 
dentaire  
SAIZEN  
SAIZEN CLICKEASY  
SAIZEN EASYJECT  
SALBUMOL (comprimé, solution 
injectable, suppositoire)  

SALBUMOL FORT  
SALBUTAMOL ARROW 
(inhalation)  
SALBUTAMOL MERCK 
(solution pour perfusion)  
SANTAHERBA  
SATIVOL  
SECTRAL  
SECTRAL ENFANTS  
SÉLÉGILINE BAYER  
SÉLÉGILINE BIOGARAN  
SÉLÉGILINE G GAM  
SÉLÉGILINE LEURQUIN  
SÉLÉGILINE MERCK  
SÉLÉGILINE QUALIMED  
SÉLÉGILINE RATIOPHARM  
SÉLÉGILINE TEVA  
SELOKEN  
SELOKEN LP  
SELOZOK LP  
SEPTOMIXINE pâte dentaire  
SERETIDE  
SERETIDE DISKUS  
SEREVENT (poudre et suspension 
pour inhalation)  
SEREVENT DISKUS  
SEVREDOL  
SIBUTRAL  
SKENAN LP  
SOFRAMYCINE 
HYDROCORTISONE  
SOLPRÉDONE  
SOLUCORT (lyophilisat et 
solution pour pulvérisation nasale)  
SOLUCORT OPHTA (collyre)  
SOLUDACTONE  
SOLUDÉCADRON (usage local)  
SOLUDÉCADRON (usage 
systémique)  
SOLU-MÉDROL  
SOLUPRED  
SOLUTION DE BROMPTON  
SOPHIDONE LP  
SOPROL  
SOTALEX  
SOTALOL ARROW  
SOTALOL BAYER  
SOTALOL BIOGARAN  
SOTALOL EG  
SOTALOL G GAM  
SOTALOL GNR  
SOTALOL HEXAL G GAM  
SOTALOL IREX  
SOTALOL IVAX  
SOTALOL MERCK  
SOTALOL RATIOPHARM  
SOTALOL RPG  
SOTALOL TEVA  
SOTALOL WINTHROP  
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SPIR  
SPIROCTAN  
SPIROCTAN MICRONISÉ  
SPIROCTAZINE  
SPIRONOLACTONE ALTIZIDE 
ARROW  
SPIRONOLACTONE ALTIZIDE 
BAYER  
SPIRONOLACTONE ALTIZIDE 
BIOGARAN  
SPIRONOLACTONE ALTIZIDE 
EG  
SPIRONOLACTONE ALTIZIDE 
GNR  
SPIRONOLACTONE ALTIZIDE 
IREX  
SPIRONOLACTONE ALTIZIDE 
IVAX  
SPIRONOLACTONE ALTIZIDE 
MERCK  
SPIRONOLACTONE ALTIZIDE 
RATIOPHARM  
SPIRONOLACTONE ALTIZIDE 
SANDOZ  
SPIRONOLACTONE ALTIZIDE 
TEVA  
SPIRONOLACTONE ALTIZIDE 
WINTHROP  
SPIRONOLACTONE ARROW  
SPIRONOLACTONE BAYER  
SPIRONOLACTONE 
BIOGARAN  
SPIRONOLACTONE EG  
SPIRONOLACTONE G GAM  
SPIRONOLACTONE GNR  
SPIRONOLACTONE IREX  
SPIRONOLACTONE IVAX  
SPIRONOLACTONE MERCK  
SPIRONOLACTONE 
MICROFINE-RATIOPHARM  
SPIRONOLACTONE MSD  
SPIRONOLACTONE 
RATIOPHARM  
SPIRONOLACTONE RPG  
SPIRONOLACTONE SANDOZ  
SPIRONOLACTONE TEVA  
SPIRONOLACTONE 
WINTHROP  
SPIRONONE  
SPIROPHAR  
SPRÉOR  
STERDEX  
STIMU GH  
STIMU-LH  
SUBUTEX  
SUFENTA  
SUFENTANIL AGUETTANT  
SUPREFACT  
SUREPTIL  

SYMBICORT TURBUHALER  
SYNACTHÈNE  
SYNACTHÈNE RETARD  
SYNALAR 0,01 pour cent 
(solution pour application locale)  
SYNALAR 0,025 pour cent 
(crème)  
SYNALAR GRAS 0,025 pour cent 
(pommade)  
SYNALAR NÉOMYCINE 
(crème)  
SYNAREL  
TAMOFÈNE  
TAMOXIFÈNE ARROW  
TAMOXIFÈNE BAYER  
TAMOXIFÈNE BIOGARAN  
TAMOXIFÈNE EG  
TAMOXIFÈNE G GAM  
TAMOXIFÈNE GNR  
TAMOXIFÈNE HEXAL  
TAMOXIFÈNE MERCK  
TAMOXIFÈNE RATIOPHARM  
TAMOXIFÈNE RPG  
TAMOXIFÈNE TEVA  
TEMERIT  
TEMGÉSIC  
TENORDATE  
TÉNORÉTIC  
TÉNORMINE  
TENSIONORME  
TENSTATEN  
TERBUTALINE ARROW 
(solution pour inhalation)  
TESTOSTÉRONE HEPTYLATE 
THÉRAMEX  
THIOVALONE  
TIMABAK  
TIMACOR  
TIMOCOMOD  
TIMOLOL ALCON  
TIMOLOL BAYER  
TIMOLOL CHAUVIN  
TIMOLOL G GAM  
TIMOLOL TEVA  
TIMOPTOL  
TIMOPTOL-LP  
TIMPILO  
TOBRADEX  
TOPSYNE 0,01 pour cent 
(pommade)  
TOPSYNE 0,05 pour cent 
(pommade)  
TOPSYNE APG (pommade)  
TOPSYNE CAPILLAIRE (lotion)  
TOPSYNE NEOMYCINE 
(pommade)  
TRANDATE  
TRANSMER  

TRASICOR  
TRASICOR RETARD  
TRASITENSINE  
TRIDÉSONIT  
TRUSOPT  
ULTIVA  
ULTRALAN  
ULTRAPROCT (pommade)  
ULTRAPROCT (suppositoire)  
ULTRATARD 100 UI/ml  
UMATROPE  
UMULINE NPH 100 UI/ml  
UMULINE NPH PEN 100 UI/ml  
UMULINE PROFIL (20 et 30) 
100 UI/ml  
UMULINE PROFIL PEN (20 et 
30) 100 UI/ml  
UMULINE PROTAMINE 
ISOPHANE 100 UI/ml  
UMULINE PROTAMINE 
ISOPHANE NPH 100 UI/ml  
UMULINE RAPIDE 100 UI/ml  
UMULINE ZINC 100 UI/ml  
UMULINE ZINC COMPOSÉ 100 
UI/ml  
VELOSULINE HM 100 UI/ml  
VENTEXXAIR  
VENTILASTIN NOVOLIZER  
VENTODISKS  
VENTOLINE (sirop, solution 
injectable)  
VENTOLINE (suspension, 
solution pour inhalation)  
VEXOL  
VIALEBEX  
VISKALDIX  
VISKEN  
VISKEN-QUINZE  
VOLUVEN  
WYTENS  
XALACOM  
XATEN  
XIGAMMA  
XIPABETA  
XIPADIU  
XIPAGAMMA  
XIPALPHA  
XIPAMIDE  
XIPARETIC  
XIPAWAG  
YRANICID ARSENICAL  
ZESTORETIC  
ZIAL  
ZOLADEX  
ZOMACTON  
ZOMACTON AVEC 
CONSERVATEUR  
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CHARTE DU SPORT DE HAUT NIVEAU 
 

PRÉSENTATION 
 
Instituée par la loi du 16 juillet 1984 modifiée, la charte du sport de haut niveau est fondée sur les principes 
déontologiques du sport. 
Elle fixe le cadre général des relations entre les sportifs de haut niveau et leur environnement (État, fédérations, 
collectivités territoriales, partenaires privés). 
Les droits et les devoirs de chacune des parties sont fixés dans le respect des principes inaliénables de la liberté 
individuelle de tous citoyens. 
Les sportifs se voient ouvrir l’accès aux aides de l’État destinées à favoriser leur réussite sportive et leur 
insertion professionnelle. 
La Charte comprend d’autre part des règles qui fixent le cadre des relations des sportifs avec les médias dans le 
respect du droit à l’ image et de la liberté individuelle d’expression. 
Tout sportif de haut niveau inscrit sur la liste nationale, prévue à l’article 26 de la loi, s’engage à respecter les 
principes et valeurs de la présente charte. 
Les fédérations sportives délégataires intègreront dans leur règlement fédéraux les bases permettant de s’y 
référer notamment lors des conventions individualisées organisant de manière concertée les objectifs sportifs et 
les actions de formation préparant à la reconversion des sportifs de haut niveau. 
 
 
CHARTE DU SPORT DE HAUT NIVEAU 
 
Préambule 
Le sport de haut niveau joue un rôle social et culturel de première importance. Conformément aux valeurs de 
l’Olympisme énoncées dans la Charte olympique et aux principes déontologiques du sport, il doit contribuer, par 
l’exemple, à bâtir un monde pacifique et meilleur, soucieux de préserver la dignité humaine, la compréhension 
mutuelle, l’esprit de solidarité et le fair-play. 
Toute personne bénéficiant d’une reconnaissance par l’État de sa qualité de sportif de haut niveau, d’arbitre ou 
de juge sportif de haut niveau ou exerçant une responsabilité dans l’encadrement technique ou la gestion du sport 
de haut niveau doit s’efforcer d’observer en toute circonstance un comportement exemplaire, fidèle à son 
engagement dans la communauté sportive, et de nature à valoriser l’ image de son sport et de son pays. 
L’État et le mouvement sportif sont garants du respect des principes énoncés dans la présente charte. Avec le 
concours des collectivités territoriales et des entreprises, ils veillent à ce que soient réunis les moyens nécessaires 
pour soutenir le développement du sport de haut niveau, en vue de favoriser l’accès des sportifs à leur plus haut 
niveau de performance et à la meilleure expression de leurs capacités sociales et professionnelles. 
La commission nationale du sport de haut niveau a établi les dispositions qui suivent, conformément aux règles 
déontologiques du sport et en application de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation 
et à la promotion des activités physiques et sportives. Elle peut être saisie de toute difficulté d’ interprétation 
soulevée par l’application de la présente charte. 
 
 
CHAPITRE I  : DES SPORTIFS 
 
Règle I  
Dans le plein exercice de ses droits et libertés de citoyen, chaque sportif de haut niveau est responsable de la 
bonne conduite de sa carrière sportive, ainsi que de la préparation de son avenir socioprofessionnel. Il veille à 
l’exécution de ses obligations à l’égard de son pays et de la fédération à laquelle, en tant que licencié, il a 
volontairement adhéré. 
 
Règle I I  
En considération de l’engagement personnel et de l’ importance de la préparation exigés par la recherche de la 
plus haute performance, tout sportif de haut niveau a accès, dans les conditions et limites réglementaires, aux 
dispositions, mesures et aides destinées : 

·  à favoriser sa réussite sportive,  
·  à compenser les dépenses que lui occasionne son activité sportive  
·  à faciliter la mise en œuvre d’un projet de formation en vue de son insertion socioprofessionnelle.  

L’État et le mouvement sportif ont le devoir de veiller à l’attribution équitable et cohérente des aides accordées 
aux sportifs de haut niveau. A cet effet, ceux-ci doivent communiquer à leur fédération la nature et le montant 
des concours publics qui leur sont individuellement accordés. Toute demande d’aides personnalisées à l’État doit 
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être instruite par la fédération et formulée par elle ; elle doit comporter notamment l’ indication des ressources 
dont disposent les intéressés. Ces informations restent confidentielles. 
 
Règle I I I  
L’Etat et la fédération dont le sportif de haut niveau est le licencié s’assurent que celui-ci bénéficie d’un régime 
de protection sociale couvrant l’ensemble des risques sociaux à prendre en compte pendant la durée de sa 
carrière sportive au haut niveau. 
 
Règle IV 
Dans l’exercice de sa liberté d’opinion et de sa liberté de communiquer des informations ou des idées, le sportif 
de haut niveau est tenu de préserver l’ image de sa discipline et du sport français en général, ainsi que de ne pas 
porter atteinte à l’ intimité, l’honneur ou la considération d’autrui. 
Le droit à l’exploitation de son image est garanti au sportif de haut niveau, sous réserve des dispositions des 
règles IX et X ci-après. Ce droit individuel comprend la liberté de s’opposer à tout enregistrement privé et celle 
de commercialiser l’utilisation de l’ image personnelle. 
 
Règle V 
Tout contrat sur la base duquel un sportif de haut niveau perçoit une rémunération en contrepartie de prestations 
sportives ou liées à son activité sportive, doit être compatible avec les dispositions de la présente charte et les 
règlements fédéraux. 
 
Règle VI  
Les sportifs de haut niveau participent à la lutte contre le dopage et aux actions de prévention menées dans ce 
domaine par l’Etat et le mouvement sportif. Ils s’ interdisent de recourir à l’utilisation de substances ou de 
procédés interdits. 
 
Règle VI I  
Les sportifs de haut niveau définissent en accord avec la direction technique nationale de leur fédération leur 
programme d’entraînement, de compétitions et de formation. Ils bénéficient d’un suivi régulier organisé à leur 
intention tant sur le plan social que sportif. 
Afin de préserver leur intégrité physique, ils se soumettent aux examens médicaux préventifs réglementaires. 
 
Règle VI I I  
Les sportifs de haut niveau sont représentés au comité directeur de leur fédération, au conseil d’administration du 
CNOSF, à la commission nationale du sport de haut niveau, à la commission nationale de prévention et de lutte 
contre le dopage, ainsi que dans toutes les instances collégiales compétentes pour traiter de leurs intérêts 
collectifs. 
 
 
CHAPITRE I I  - DES EQUIPES 
 
Règle IX 
Pour les sports individuels comme pour les sports collectifs, toute équipe de sportifs est directement et 
exclusivement soumise à l’autorité du responsable désigné par le groupement sportif ou par la fédération sous 
l’égide de qui elle a été constituée. 
Selon les cas, le groupement sportif ou la fédération dispose de droits exclusifs d’exploitation de l’ image 
collective de l’équipe à l’occasion des activités sportives de celle-ci et pour la promotion de ces seules activités. 
Tout contrat individuel contraire leur est inopposable. 
L’étendue des droits et obligations de chacun est déterminée par les règlements fédéraux applicables ainsi que 
par les usages qui définissent, discipline par discipline, la nature et le degré d’organisation collective nécessaire à 
la cohésion et au bon fonctionnement de l’équipe. Elle peut être précisée dans des contrats individuels adaptés 
aux caractéristiques de l’équipe, sous réserve qu’ ils soient compatibles avec les principes énoncés dans la 
présente charte et avec la réglementation fédérale. 
 
Règle X 
Chaque fédération peut mettre en place, pour la durée d’une ou plusieurs saisons sportives, un collectif national 
de préparation, pouvant comprendre une ou plusieurs équipes à l’égard desquelles elle dispose exclusivement des 
prérogatives mentionnées à la règle précédente. 
 Le programme de chacune des équipes est élaboré et exécuté sous la responsabilité du directeur technique 
national. Il s’appuie sur un calendrier de stages, entraînements et compétitions ; il peut également, en 
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considération des impératifs pratiques et de recherche propres à certaines disciplines, comporter des choix 
techniques, notamment sur les équipements et le matériel utilisés. Les groupements sportifs affiliés et les 
instances fédérales régionales et départementales sont tenus de favoriser sa réalisation. 
Tout sportif de haut niveau auquel il est proposé de participer au collectif national de préparation, n’accepte 
qu’en s’engageant à respecter le programme et les choix techniques établis dans une convention conclue avec sa 
fédération. Cette convention précise les adaptations individuelles du programme et définit les aides et concours 
de toute nature qui, en contrepartie, bénéficieront à l’ intéressé. Le groupement sportif dont celui-ci est membre 
est également signataire de la convention lorsqu’elle comporte des dispositions relatives à l’étendue des droits et 
obligations. 
Un sportif non inscrit sur la liste des sportifs de haut niveau peut être admis, dans des conditions identiques, à 
participer à tout ou partie du programme du collectif national de préparation. 
 
Règle XI  
La constitution des équipes de France est prioritaire. Elle incombe aux fédérations investies à cet effet d’une 
délégation de pouvoir de l’État. 
Chaque fédération délégataire est tenue d’établir des sélections en vue d’assurer la meilleure participation 
nationale possible aux compétitions prévues dans la convention d’objectifs qu’elle a conclue avec l’État et qui 
répondent aux priorités définies par la commission nationale du sport de haut niveau. Ces sélections sont 
décidées en application d’un règlement qui en définit les principales modalités. 
Tout licencié doit honorer les sélections établies par la fédération dont il relève. En cas de refus sans motif 
légitime, il s’expose, le cas échéant, à l’exclusion du collectif de préparation auquel il avait été admis à participer 
et à des sanctions pouvant aller jusqu’à la perte de la qualité de sportif de haut niveau. 
 
 
CHAPITRE I I I  - DES COMPETITIONS 
 
Règle XI I  
Au cours des compétitions auxquelles ils participent, les sportifs de haut niveau sont tenus de respecter les règles 
sportives, les arbitres et les juges. Ils doivent en toutes circonstances faire preuve de loyauté et de tolérance à 
l’égard de leurs partenaires et de leurs concurrents. 
 
Règle XI I I  
Les droits d’exploitation d’une compétition sportive appartiennent à l’organisateur de l’événement qui peut 
conclure toute convention en vue de partenariats autorisés par la loi ou de la diffusion de cet évènement par les 
moyens audiovisuels appropriés. 
Dans l’exercice de ses droits, l’organisateur est tenu de préserver le droit à l’ information. A cet effet, les contrats 
relatifs à la diffusion de l’événement doivent se conformer non seulement aux lois et règlements en vigueur, 
mais encore aux usages conventionnellement reconnus en ce domaine. 
Parallèlement, ni les sportifs ni les responsables de leurs équipes ne peuvent opposer à quiconque un accord 
d’exclusivité de nature à entraver la liberté de l’ information. 
Les contrats de partenariat conclus par l’organisateur ne peuvent empiéter sur les droits individuels des sportifs 
ainsi que sur les droits collectifs des équipes tels que définis par les règles ci-dessus. Dans cette limite, l’étendue 
des droits et des obligations de chacun peut être précisée par accords conclus avec les organisateurs. 
 
Règle XIV 
Les compétitions inscrites aux calendriers officiels arrêtés par les fédérations sportives délégataires ou par les 
fédérations internationales auxquelles celles-ci sont affiliées, constituent l’ensemble de référence des 
confrontations qui permettent le classement des valeurs et l’émergence de l’élite sportive. 
L’État, le mouvement sportif ainsi que les collectivités territoriales et toutes les personnes physiques ou morales, 
notamment les sportifs de haut niveau apportent un soutien prioritaire à ce système de référence. En conséquence 
les sportifs de haut niveau, les arbitres et les juges sportifs sont tenus de participer prioritairement aux 
compétitions organisées sous l’égide ou avec l’agrément de leur fédération. 
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MARSEILLAISE 
 

REFRAIN 
Aux armes, citoyens !  
Formez vos bataillons !  
Marchons, marchons !  
Qu©un sang impur... 
Abreuve nos sillons !  

 
COUPLETS 
 
I  
Allons ! Enfants de la 
Patrie ! 
Le jour de gloire est arrivé 
! 
Contre nous de la tyrannie, 
L©étendard sanglant est 
levé ! (Bis) 
Entendez-vous dans les 
campagnes 
Mugir ces féroces soldats ? 
Ils viennent jusque dans 
vos bras 
Égorger vos fils, vos 
compagnes. 
Aux armes, citoyens ! Etc. 
 
I I  
Que veut cette horde 
d©esclaves, 
De traîtres, de rois conjurés 
? 
Pour qui ces ignobles 
entraves, 
Ces fers dès longtemps 
préparés ? (Bis) 
Français ! Pour nous, ah ! 
Quel outrage ! 
Quels transports il doit 
exciter ; 
C©est nous qu©on ose 
méditer 
De rendre à l©antique 
esclavage ! 
Aux armes, citoyens ! Etc. 
 
I I I  
Quoi ! Des cohortes 
étrangères 
Feraient la loi dans nos 
foyers ! 
Quoi ! Des phalanges 
mercenaires 
Terrasseraient nos fiers 
guerriers ! (Bis) 
Dieu ! Nos mains seraient 
enchaînées ! 
Nos fronts sous le joug se 
ploieraient ! 

De vils despotes 
deviendraient 
Les maîtres de nos 
destinées ! 
Aux armes, citoyens ! Etc. 
 

IV 
Tremblez, tyrans et vous, 
perfides, 
L©opprobre de tous les 
partis ! 
Tremblez ! Vos projets 
parricides 
Vont enfin recevoir leur 
prix. (Bis) 
Tout est soldat pour vous 
combattre. 
S©ils tombent, nos jeunes 
héros, 
La terre en produira de 
nouveaux 
Contre vous tout prêt à se 
battre. 
Aux armes, citoyens ! Etc. 
 

V 
Français, en guerriers 
magnanimes 
Portons ou retenons nos 
coups ! 
Épargnons ces tristes 
victimes, 
A regret, s©armant contre 
nous ! (Bis) 
Mais ce despote 
sanguinaire ! 
Mais ces complices de 
Bouillé ! 
Tous ces tigres qui, sans 
pitié, 
Déchirent le sein de leur 
mère ! 
Aux armes, citoyens ! Etc. 
 

VI 
Amour sacré de la Patrie 
Conduis, soutiens nos bras 
vengeurs ! 
Liberté ! Liberté chérie, 
Combats avec tes 
défenseurs ! (Bis) 
Sous nos drapeaux que la 
Victoire 
Accoure à tes mâles 
accents ! 
Que tes ennemis expirants 
Voient ton triomphe et 
notre gloire ! 
Aux armes, citoyens ! Etc. 

VI I  
Peuple français, connais ta 
gloire ; 
Couronné par l©Égalité, 
Quel triomphe, quelle 
victoire, 
D©avoir conquis la Liberté ! 
(Bis) 
Le Dieu qui lance le 
tonnerre 
Et qui commande aux 
éléments, 
Pour exterminer les tyrans, 
Se sert de ton bras sur la 
terre. 
Aux armes, citoyens ! Etc. 
 
VI I I  
Nous avons de la tyrannie 
Repoussé les derniers 
efforts ; 
De nos climats, elle est 
bannie ; 
Chez les Français les rois 
sont morts. (Bis) 
Vive à jamais la 
République ! 
Anathème à la royauté ! 
Que ce refrain, partout 
porté, 
Brave des rois la politique. 
Aux armes, citoyens ! Etc. 
 
IX 
La France que l©Europe 
admire 
A reconquis la Liberté 
Et chaque citoyen respire 
Sous les lois de l©Égalité ; 
(Bis) 
Un jour son image chérie 
S©étendra sur tout l©univers. 
Peuples, vous briserez vos 
fers 
Et vous aurez une Patrie ! 
Aux armes, citoyens ! Etc. 
 
X 
Foulant aux pieds les droits 
de l©Homme, 
Les soldatesques légions 
Des premiers habitants de 
Rome 
Asservirent les nations. 
(Bis) 
Un projet plus grand et 
plus sage 
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Nous engage dans les 
combats 
Et le Français n©arme son 
bras 
Que pour détruire 
l©esclavage. 
Aux armes, citoyens ! Etc. 
 
XI  
Oui ! Déjà d©insolents 
despotes 
Et la bande des émigrés 
Faisant la guerre aux Sans-
Culottes 
Par nos armes sont altérés ; 
(Bis) 
Vainement leur espoir se 
fonde 
Sur le fanatisme irrité, 
Le signe de la Liberté 
Fera bientôt le tour du 
monde. 
Aux armes, citoyens ! Etc. 
 
XI I  
O vous ! Que la gloire 
environne, 
Citoyens, illustres 
guerriers, 
Craignez, dans les champs 
de Bellone, 
Craignez de flétrir vos 
lauriers ! (Bis) 
Aux noirs soupçons 
inaccessibles 
Envers vos chefs, vos 
généraux, 
Ne quittez jamais vos 
drapeaux, 
Et vous resterez 
invincibles. 
Aux armes, citoyens ! Etc. 

 
COUPLET DES 
ENFANTS 

  
Nous entrerons dans la 
carrière, 
Quand nos aînés n©y seront 
plus ; 
Nous y trouverons leur 
poussière 
Et la trace de leurs vertus. 
(Bis) 
Bien moins jaloux de leur 
survivre 
Que de partager leur 
cercueil 
Nous aurons le sublime 
orgueil 
De les venger ou de les 
suivre. 
Aux armes, citoyens ! Etc. 
 

Enfants, que l©Honneur, la 
Patrie 
Fassent l©objet de tous nos 
vœux ! 
Ayons toujours l©âme 
nourrie 
Des feux qu©ils inspirent 
tous deux. (Bis) 
Soyons unis ! Tout est 
possible ; 
Nos vils ennemis 
tomberont, 
Alors les Français 
cesseront 
De chanter ce refrain 
terrible : 
Aux armes, citoyens ! Etc 

 
 
 


